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 Cour de cassation (chambre civile) 

NOMINATIONS JUDICIAIRES, 

Par décret impérial, en date du 23 août, sont nom-

més : 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Pont, juge au 
Tribunal depremière instance delà Seine, en remplacement de 
M. Dequevauvilliers, admis à faire valoir ses droitsà la retraite 
(décret du i" mars 1852 el loi du 9 juin 18o3, art. 18, g 4) 
tt nommé conseiller honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Vi-
vien, président du siège de Provins, en remplacement de M. 
foai, qui est nommé conseiller. 

Président du Tribunal de première instance de Provins 
(Sdinet-et-Marne), M. Curé, vice-président du siège de Melun, 
en remplacement de M. Vivien, qui est nommé juge à Paris. 

Vice-président du Tribunal de première instance de Melun 
(Seine-et-Marne), M. Despatys, juge au même siège, en rem-
placement de M. Curé, qui est nommé président. 

/tige au Tribunal de première instance de Melun (Seine et-
Marne), M. uevanlay, juge au siège d'Avallon, en remplace-
ment de M. besuatys, qui est nommé vice-président. 

Juge au Tribunal de première instance d'Avallon (Yonne), 
M. Thibault, substitut du procureur impérial près le même 
siège, eu remplacement de M. Devaulay, qui est nommé juge 
a Melun. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Avallon (Yonne), M. Georges-Marie Onfroy de 
Bréville, avocat, en remplacement de M. Thibault, qui est 
nommé juge. 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen, M. Legentil, pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance d'E-

vreux, eu remplacement de M. Marais-Beaucuamp, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 
9 juin 1853, article S, paragraphe 5) et nommé conseiller ho-
noraire. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
uEvreui (Eure), M. Boivin-Champeaux, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Rouen, eu remp'aeement de M. 
Legentil, qui est nommé conseiller. 

Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Dumont 
îiatnt-Priest, juge d'instruction au Tribunal de première ins-
tance de la même ville, eu remplacement de M. Vidalin, ad-
niis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 
(Lw du 9 juin 1853, art. 11, §3.) 

Juge au Tribunal de première instance de Limoges (Haule-
tenue), M. Lemaigre, juge suppléant, attaché comme juge à 

■a chambre temporaire du môme siège, en remplacement de 
«•Dumont Saint-Priest, qui est nommé conseiller. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Li-
"??ges(Haute-Vienne), M. Mesnager, juge d'inslruction au 

nié ju
 el

'
 en

 remplacement de M. Lemaigre, qui est nora-

„>geau Tribunal de première instance de la Seine, M. Lo-
°t de Rouvray, procureur impérial près le siège de Troyes, 

e|i remplacement do M. Geoffroy, décédé, 

de ioour*ur impérial près le Tribunal de première instance 

siéapT'n ^uue5> M- Boucher, procureur impérial près le 
J>e de 1 ontoise, en remplacement de M. Loriot de Rouvray, 

lyn nommé juge. 
'ocureur impérial près le Tribunal de première instance 

liai °"t0'se (Seine-et-Oise), M. Jourdain, procureur impé-
'iouci . S'^8U de Bar-sur-Aube, en remplacement de M. 

p_ lar, qui est nommé procureur impérial à Troyes. 

de n0eureur impérial près le Tribunal de première instance 
i,

n[)
/r^ur-,Auhe (Aube), M. Courant, substitut du procureur 

daiu W ■ 3 le Sl*°° Je Gliarlres» en remplacement de M. Jour-
Sub^r tSt U0lllm" procureur impérial à Pontoise. 

miàw tUt ^u Procureur impérial près le Tribunal de pre-

Wac ri i ? Chartres (Eure-et-Loir), M. Destresse de 
s'é«e rf> rir'e> substitut du procureur impérial près le 
q

u
f

 e
 ,e vhàlons-sur-Mafoe, en remplacement de M. Courant, 

jyM»0|mé procureur impérial, ̂  

«aière^in t
 l'U Pr°cureur impérial près le Tribunal de pre-

neur" ,nco ,de Cllalons (Marne), M. Fourchy, substitut du 
t'Iaceme'i'i 1

r
,'nP,îl'al près le siège d'Arcis-sur-Aube, en rem-

n"i subt't i Destresse de Lanzac de Laborie, qui est nom -
substi, , l,rocurt;ur impérial à Chartres. 
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e
 j lut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

pléant ^ d'Aro's-sur-Aube (Aube), M. Costel, juge sup-

i
st «(imm" ™îe ?lége' en ""emplacement de M. Fourcby, qui 
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, .Tribunal de première instance de Limoux 

"e> eti'rem i lez> iu8e d'instruction au siège de Carcasson-
Juëe

 au
 V'aceraentde M. Costa, qui a été nommé conseiller. 

' UaeJ, M \'\ i 8 de première instance de Carcassonne 
e" droit ën ' ,Juge de Paix du cantou de Pezénas, licencié 
pté

b

s'Jent. nplaceiRent do M. Pailhiez, qui est nommé 

:a L°ns-le.L'mpérial Près le Tribunal de première instance 

7Ur UuPérial " m°r, (Jur8)' M- Bal;hod, substitut du procu-
e4cDne^, qui » \?S mèl,lu siege, eu remplacement de M 

m
?ubstitut ,1 n°mmé conseiller. 

«uf6 '"stan ^ ?ro.cureur impérial près le Tribunal de pre-
ut da procur L?ns-'8-Saulnier (Jura), M. Lombart, sub-

impérial près le siège de Pontarlier, en 

remplacement de M. Bacliod, qui est nommé procureur in-
périal. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Pontarlier (Doubs), M. Henri Baile, avocU, 
en remplacement de M. Lombart, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Lons-le-Saulnier. 

Juge au tribunal de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. Coralj, 
juge de paix du canton de Cuers, licenciéen droit, en rempli-
cement de M. Renié, qui a été nommé jugea Brignoles. 

Juge au Tribunal de première instance de Brignoles (Var), 

M. Bernault, juge suppléant au siège d'Epernay, en rempla-
cement de M. Imbert, qui a été nommé président. 

Juge du Tribunal de première instance de Semur (Côte-d'Oo, 
M. Alexandre, juge suppléant chargé de l'instruction au mê-
me siège, en remplacement do M. Rémond, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraita (loi du 9 juin 
1853, article 5, g 1"). 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhônp), M. Jean-Baptiste Vial, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Balleidier, qui a été nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance des An-
delys (Eure), M. Saulnier, juge suppléant au siège de Nantes, 
en remplacement de M. Legrand, décédé. 

Le même décret porte : 

Limogês"(ïïâulê-Vièmïe;7'te ffieme'siegè, l'es ionê- ~ 
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Dumont 

Saint-Priest. 
M. Juramy, juge au Tribunal de première instance de Bar-

celonnette (Basses-Alpes), remplira, au même siège, les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Renié. 

M. Alexandre, nommé par le présent décret juge au Tribu-
nal de première instance de Semur (Côte-d'Or), continuera 
de remplir près le môme siège les fonctions de juge d'inslruc-
tion, dont il était chargé comme juge suppléant. 

M. Mesnager, nommé par le présent décret juge suppléant 
au Tribunal de première instance de Limoges (Haute-Vienne), 
est attaché comme juge à la chambre temporaire du même 
siège, en remplacement de M. Lemaigre. 

M. Hervet, ancien juge au Tribunal de première instance do 
Chartres (Eure-et-Loire), est nommé juge honoraire au môme 

siège. 
M. Labouille, ancien juge au Tribunal de première instance 

de Saint-Mihiel (Meuse), est nommé juge honoraire au même 

siège. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Pont 1850, avocat, docteur en droit ; — 25 septembre 
1850, juge à Ctiàteaudun; — 2 mars 1852, juge à Chartres ; 
—19 mars 1853, président du Tribunal civil de Corbeil ;—6 
décembre 1854, juge au Tribunal civil de la Seine. 

M. Vivien : 26décembre 1836, substitut à Corlxsil ; — 17 
novembre 1839, juge d'inslruction à Epernay ; —20 novembre 
1852, président du Tribunal de Provins. 

M. Curé : 9 décembre 1837, juge à Provins ;—20 novembre 
1852, vice-président du Tribunal de Melun. 

M. Despalys : 1834, juge suppléant à Melun; — 25 avril 

1834, juge à Melun. 

M. Devanlay : 11 juillet 1855, juge à A vallon. 

M. Thibault: 1852, juge suppléant à A vallon ; —20 no-

vembre 1852, substitut au même siège. 

Ai. Legentil : 1846, avocat; — 8 janvier 1846, substitut à 
Dieppe;— 15 mars 1848, commissaire du gouvernement à 
Yvetot ; — 6 avril 1849, procureur de la république au Havre; 
—21 novembre 1850, procureur de la république à Evreux. 

M. Boivin-Champeaux : 1847, avocat; — 23 décembre 

1847, substitut aux Andelys ; — 24 mars 1849, substitut à 
Evreux; — 14 avril 1852, procureur de la république à Neuf-
cbàtel; — 6 octobre 1855, substitut à Rouen. 

M. Dumont St Priest : 20 mars 1843, juge suppléant à 
Limoges ; — 5 février 1844, substitut au môme siège;— 23 
janvier 1848, juge d'instruction à Limoges. 

M. Lemaigre : 25 mai 1852, substitut à Bellac ;— 28 octo-
bre 1854, juge suppléant à Limoges. 

M. Mesnager: 1853, avocat ; — 20 juillet 1853, juge sup-
pléant à Ussel ; — 10 janvier 1855, juge au même siège. 

M. Loriot de Rouvray : 1838, juge suppléant à Tonnerre ; 
20 mars 1838, substitut à Etampes; — 29 octobre 1842, 

substitut à Cbâlons-sur-Marne ; —22 décembre 1846, procu-

reur du roi à Tonnerre;—15 janvier 1847, procureur du roi 
à Cliâteaudun ; —21 janvier 1»51, procureur de la lépublique 
à Corbeil ;— 28 janvier 1854, procureur impérial à Troyes. 

M. Boucher : 1847, avocat ;— 22 mars 1847, juge suppléant 
à Troyes ; 26 août 1848, substitut à Nogent-sur-Seine ; — 27 
mai 1849, substitut à Troyes; — 6 décembre 1851, procureur 

de la république à Pontoise. 

M. Jourdain : 1849, avocat;—3 juin 1849, substitut à 
Chàteaudun ; —12 décembre 1851, substitut à Troyes ; — 6 
décembre 1854, procureur impérial à Bar-sur-Aube. 

JU. Courant, 1851, juge suppléant à Melun; — 21 janvier 
1851, substitut à Bar-sur-Seine; —28 janvier 1854, substitut 
à Rambouillet ;—6 décembre 1854, substitut àAuxerre; — 
14 novembre 1855, substitut à Chartres. 

M. Destresse de Lanzac de Laborie, 27 octobre 1851, juge 
suppléant à Auxerre ; — 6 décembre 1834, substitut à Arcis-
sur-Aube; — 14 novembre 1855, substitut à Châlons-sur-

Marne. 
M. Fourchy, 1855, avocat, docteur endroit; —14 novem-

bre 1855, substitut à Arcis-sur-Aube. 

M. Pailhiez, 1853, ancien magistrat; —5 mars 1853, juge 
à Carcassonne; —20 janvier 1855, juge d'inslruction au mê-

me siège. 
M. Bachod, 1852, juge suppléant à Lons-le-Saulnier; — 

31 mai 1852, substitut au môme siège. 

M. Lombart, 1856, avocat; — 26 janvier 1856, substitut à 

Pontarlier. 

M. Alexandre, 1852, avocat, docteur en droit; — 21 juin 
1852, juge supp'éant à Dijon; — 10 septembre 1857, juge 
suppléant à Semur, chargé des fonctions de juge d'instruction 

au même siège. 

M. Saulnier, 1857, avocat; —12 août 1857, juge suppléant 

à Nantes. ______ 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton d'Antrevaux, arrondissement de Castellane (Bas-

ses-Alpes), M. Adolphe Bounetty, licencié en droit, ancien 
juge de paix, notaire, démissionnaire, en remplacement de 
M. Besson ; —Du canton de Najac, arrondissement de Ville-
franche (Aveyron), M. Joseph-Antoine Latlielizo, avocat, en 

remplacement de M. Deléris, décédé; — Du canton de Vassy, 
arrondissement de Vire (Calvados), M. Michau, suppléant de 

i la justice de paix de Saint-Malo-de-la-Lande, maire, en rem-
1 placement de M. Goislard de la Droitière, décédé ; — Du can-

ton de Montmoreau, arrondissement de Barhezieux (Charente), 
M. Lambert, suppléant actuel, maire de Juignac, eu rempla-
cement do M. de Molènes, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 
juin 1853, article 11 §3); — Du canton de Marennes, arron-
dissement de ce nom (Charente Inférieure), M. Lormier, sup-
pléant actuel, ancien avoué, maire, en remplacement de M. 
Botton, admis, sur sa demande, h faire valoir ses droits à la 
retraite, pour caise d'infirmités (loi du 9 juin 1853, article 
H>§3);—Du canton de Fronsac, arrondissement de Li-
bourne (Gironde', M. Marrault, juge de paix de Pauillac, en 
remplacement de M. Ambaud, admis, sur sa demande, à faire 

valoir ses droits i la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 
juin 1853, artioe 11, § 3); — Du canton de Pauillao, arron-
dissement de Lesparre (Gironde), M. Dumont, juge de paix de 
Monpazier, en remplacement de M. Marrault, nommé juge de 
paix de Fronstc ; — Du canton de Monpazier, arrondissement 
de Bergerac(Dordogne), M. deLescure,maire, membre du cons. 
gén. en rempl de M. Dumont, nommé jugede paix de Pauillac; 
Du canton de Pézenas, arrondissement de Béziers (Hérault), 
M. Gonneau.juge de paix de Dun-le-Roi, en remplacement de 
M. Vedel, nommé juge au Tribunal de première instance de 
Carcassonue; — Du canton de Vertou, arrondissement de 
Nantes fLoire-Inférieure), SJ. Cuitard, juge suppléant au Tri-
buna' dej^avi'-e-sv-notc*^ j^è" —™— - a----
Séantes ; — Du canton de Beaumont, arrondissement de 
Cherbourg (Manche), M. Paris, suppléant actuel, maire 
d'Eculleville, en remplacement de M. Leturc, qui a été nom-
mé juge de paix à Percy ; — Du canton de Nomeny, arrondis-

sement de Nancy (Meurthe), M. Guibal, juge depaixdeFraize, 
en remplacement de M. Antoine, décédé; — Du canton de 
Fraize, arrondissement de Saint-Dié (Vosges), M. Paul Henrys, 
licencié en droit, en remplacement de M, Guibal, nommé juge 
de paix de Nomeny;—Du canton dePont-à-Mousson, arrondis-

sement de Nancy (Meurthe), M. Villeroy, juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Montmédy, en remplace-
ment de M. Joly Lahérard, qui a été nommé juge de paix du 
canton nord de Lunéville; — Du canton de Pervenchères, ar-
rondissement de Mortagne (Orne), M. Lecornu, juge de paix 
de Ballon, en remplacement de M. Fanet, qui a été nommé juge 
de paix du canton de Tinchebray ; — Du canton de Montreuil, 
arrondissement de ce nom (Pas de Calais), M. Jacques-Louis-
Wenceslas Jourdain, membre du conseil général, bachelier en 
droit, en remplacement de M. de Sède, démissionnaire; — 
Du canton sud-ouest de Clermont, arrondissement de ce nom 
(Puy-de-Dome), M. Monanges, licencié en droit, ancien no-
taire, ancien suppléant de juge de paix, en remplacement de 
M. Imbert, décédé ; — Du canton do Munster, arrondissement 
de Colmar (Haut Rhin), M. Kauffmann, juge de paix de Saiut-
Amariu, en remplacement de M. Robin, qui a été nommé juge 
de paix à Andolsheim ; — Du canton de Giromagny, arron-

dissement de Belfort (Haut-Rhin), M. Mathieu-Gustave Pari-
sot, avocat, en remplacement de M. Wohlfart, qui a été nom-
mé juge de paix à Benfeld ; — Du canton d'Albert, arron-
dissement de Péronne (Somme), M. Henri-Hyacinthe-Alphonse 
Millon, avocat,en remplacement de M. Dupont, démissionnaire; 

—Du canton de Lafrançaise, arrondissement de Montauban 
(Tarn-et-Garonne), M. Jean-Baptiste-Isidore Delbreil, licencié 

en droit, membre du conseil de l'arrondissement de Castelsar-
razin, en remplacement de M. Laval, démissionnaire; — Du 
canton de Montaigu, arrondissement de Moissac (Tarn-et-
Garonne), M. Mercadier, juge de paix de Monestier, en rem-
placement de M. Darou, admis, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite pour cause d'infirmités. (Loi du 9 juin 

4853, art. 2, g 3.) 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Coucy-le-Cbâteau, arrondissement de Laon 
(Aisne), M. Henri Carette; — Du canton de Sainie-Geneviève, 
arrondissement d'Espalion (Aveyron), M. Hippolyte-Jean-
Alexandre Lebréjal, notaire et maire, membre du conseil d'ar-
rondissement; — Du canton de Murât, arrondissement de ce 
nom (Cantal), M. Antoine-Michel Achalme, ancien greffier du 
Tribunal de première instance de Murât, ancien adjoint au 
maire; — Du canton de Treignac, arrondissement de Tulle 
(Corrèze), M. Jeau-Baptiste-Léonard Mauranges, licencié en 
droit, notaire, maire de Chamberet; — Du canton de Soccia, 
arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. Dominique-François Bo-
nifaci, propriétaire et maire; — Du canton de Vico, arrondis-
sement d'Ajaccio (Corse), M. Hector Christinacce; — Du can-
ton de Grandbourg-Salagnac, arrondissement de Guéret (Creu-
ze), M. Philippe Monneyral; — Du canton de Lesneven, arron-
dissement de Brest (Finistère), M. Théodore-Marie Croc, no-
iaire ; — Du cantou de Pleyben, arrondissement de Châ-
teaulin (Finistère), M. Corentin Le Bourhis, notaire; 
— Du canton de Lesparre, arrondissement de ce nom (Giron-
de), M. Jean-Alfred Chabannes, maire de Saint-Seurin-de-Ca-
dousse, ancien suppléant de justice de paix ; — Du canton de 
Sellières, arrondissement de Lons-le-Saulnier (Jura), M. Clau-
de-Stanislas Théveniu, maire; — Du canton de Saint-Mars-la-
JaiIle, arrondissement d'Ancenis (Loire-Inférieure), M. Louis-
Grégoire Colas, membre du conseil d'arrondissement; — Du 
canton de Varades, arrondissement d'Ancenis (Loire-Inférieu-
re), M.Adolphe Lebiez, adjoint au maire; — Du canton de 
Beaufort, arrondissemant de Beaugé (Maine-et-Loire), M. Sta-
nislas-Léon Meinard, maire de Fontaine-Guerin ; —Du canton 
d'Avize, arrondissement d'Epernay (Marne), M. Jean-Baptiste 
Joui on; — Du canton de Delme, arrondissement de Vie (Meur-
the), M. Jean-Louis Jardin, maire; — Du canton nord de Lu-
néville, arrondissement de ce nom (Meurthe), M. Mathieu-Ba-
sili-Jules Ambroise, avoué; — Du canton de Vigneulle, arron-
dissement de Saint-Mihiel (Meuse), M. Nicolas-Antoine-Achille 
de Saint-Martin, maire;— Du canton de Hochfelden, arron-
dissement de Saverne (Bas-Rhin), M. Michel Burg, maire; — 
Du cantou de Neufbrisacli, arrondissement de Colmar (Haut-
Rhin), M. Alphonse Schlecht: — Du canton de Condrieu, ar-
rondissement de Lyon (Rhône), M. Antoine-Sébastien Guiller-

met, licenciéen droit; —Du canton de Maromme, arrondis-
sement de Rouen (Seine-Inférieure), M. Augustin-Delphin Mon-
ville, adjoint au maire, et M. Rornaiu-Emile Delahalle, maire 
deMalaunay; — Du canton nord d'Abbeville, arrondissement 
de- ce nom (Somme), M. Joseph-Alfred Caron, avocat; — Du 
canton de Lussac-les-Chàteaux, arrondissement de Montmoril-
lon (Vienne), M. Etieune-Prosper Vezlen-Champagne, ancien 
greffier de justice de paix, conseiller municipal ; — Du canton 
deNantiat, arrondissement de Bellac (Haute-Vienne), M. Gus-
tave Leborthe de Juniat, avocat, ancien juge suppléant au Tri-
bunal de première instance de Niort; — Du cantou de Sergi-
nes, arrondissement de Sens (Yonne), M. Antoine-Victor Du-
bos, officier supérieur en retraite; — Du canton de Noyers, 
arrondissement de Tonnerre (Yonne), M. Edme-Léou Rigout, 

notaire. " 

Par décret rendu à Rennes, le 21 août, sur le rapport 

du garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de la justice, M. Legeard de la Diryais, prési-

dent de chambre à la Cour impériale de Rennes, a été 

promu au grade d'officier de l'ordre impérial de la Lé-

gion-d'Honneur. 

Par décrets rendus sur le rapport du garde des sceaux, 

I ministre de la justice, le 3 août, à Evreux; le 4, à Caen; 

le 8, à Cherbourg; le 12, h Quioiper; le 21, à Reunns, à 
Laval et à Chartres, ont été nommés chevaliers de l'ordre 

impérial de la Légion-d'Honneur : 

MM. 
Horeau président du Tribunal de première instance de Lou-

viers (Eure). S 
Abrouly, juge de paix du canton de Damville (Eure). 
Adeline, conseiller à la Cour impériale de Caen. 
Champin, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance de la même ville. 
Collas, président du Tribunal de première instance de Saint-

Lô (Manche). 
Brière de Mondétour, procureur imjiérial près le Tribunal de 

première instance de Cherbourg (Manche). 
Bottin, juge de paix du canton de Carentan (Manche). 
Voyer, président du Tribunal de première instance de Quim-

per (Finistère). 
Lacoste, juge au Tribunal de première instance de Châteaulin 

(Finistère]. 

Mazel, procureur impérial près le Tribunal de première ins-
tance de Rennes (Ille-et-Vilaine). 

Leguicheux, président du Tribunal de première instance de 
La Flèche (Sarlhe). 

Par décret impérial, en date du 23 août, rendu sur la 

proposition du ministre de l'intérieur, M. Roittelle, préfet 

de police, chevalier de la. Légion-d'Honneur du 1er jan-

vier 1853, a été promu au grade d'officier du même 

ordre. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 août. 

JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. RELIQUAT DE SOMME, 

Le juge de paix est compétent pour connaître, à char-

ge d'appel, d'une demande inférieure à 200 fr., encore 

cme la somme demandée fasse partie et ne soit que le re-

liquat d'une somme plus forte excédant la compétence du 

juge de paix. (Art. 1er de la loi du 25 mai 1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sevin, dl'un jugement rendu sur appel, le 18 mai 1857, 

par le Tribunal civil de Cordeaux. (Campet contre Rillac. 

— Plaidant, Me Tenaille de Saligny.) 

VOITURIEU. RESPONSABILITÉ. 

PREUVE. 

FORCE MAJEURE. 

Lorsque la marchandise périt en cours de voyage, et 

au moment où elle était confiée au voiturier chargé du 

transport, c'est sur le voiturier que pèse la responsabilité 

de la perte, à moins qu'il ne prouve qu'elle a eu lieu par 

suite d'un cas de force majeure. 

Si la cause de la perte de la marchandise est inconnue; 

si, par exemple, la marchandise a péri par incendie de la 

voiture qui la transportait, survenu sur la grand'route et 

sans qu'on ait pu découvrir comment le feu avait pris, le 

voiturier est responsable. Le juge ne peut, de cette seule 

circonstance que la cause de la perte est demeurée in 

connue, induire une présomption de force majeure, et 

intervertissant les rôles, déclarer le voiturier à l'abri de 

toute responsabilité tant que le propriétaire de la mar-

chandise n'aura pas fourni la preuve que la perte est le 

résultat de la faute ou de la négligence du voiturier. (Ar-

ticles 97, 98 et 103 du Code de commerce; article 1315 

du Code Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Sevin, d'un arrêt rendu, le 20 mai 1856, par la Cour im-

périale de Montpellier. (Coindre contre Lefebvre. Plai-

dants, Mes Bellaigue et de Saint-Malo.) 

CHOSE JUGÉE. IDENTITÉ DES PARTIES. — CHEMIN VOISINAL. 

Les jugements et arrêts qui, tant au possessoire qu'au 

pétitoire, ont déclaré, sur la demande d'un particulier, 

qu'un chemin avait le caractère do chemin voisinai et 

pouvait être employé comme tel par ce particulier, ne 

peuvent être invoqués, au profit d'autres personnes, com-

me ayant autorité de la chose jugée, en tant qu'Us ont at-

tribué au chemin un caractère de voisinalité. La seconde 

instance n'étant pas entre les mêmes parties que la pre-

m ère, les décisions rendues dans celle-ci ne peuvent être 

invoquées dans celle-là. (Art. 1351 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Sevin, d'un jugement rendu, le 13 janvier 

1857, par le Tribunal civil de Marseille. (Salavy contre 

Bartlielot et autres. Plaidants, M" Paul Fabreet Béchard.) 

Bulletin du 24 août. 

SOCIÉTÉ EN LIQUIDATION. — ACTION DIRIGÉE PAR UN TIERS 

CONTRE UN ANCIEN GÉRANT. 

Les créanciers d'une société en nom collectif en liqui-

dation ne peuvent, pour faire régler leurs droits et obte-

nir le paiement de ce dont ils se disent créanciers, s'a-

dresser individuellement aux anciens associés en nom col-

lectif, à ceux-là même qui auraient été gérants de la so-

ciété. C'est contre les liquidateurs que leur action doit 

être dirigée. (Art. 22 du Code de commeice.) 

Il cn est ainsi, du moins, lorsque la prétpndue créance 

n'est née, ou que le chiffre n'en a été arrêté qu'à une épo-

que postérieures celle où l'associé a cessé d'être gérant, 

rance a cesse. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-

tagne, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Sevin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 8 avril 185G, par la Cour impériale d'Alger. (Fourniol 

contre Dubouchage; plaidants, MMes Lanvin et Paul 

Fabre). 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.— INDEMNITÉ 
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HYPOTHETIQUE. — QUALITÉ DE LOCATAIRE. — DURÉE DU 

BAIL* 

Lorsque devant un jury d'expropriation, s'est élevée 

entre l'administration expropriante et une personne occu-

pant les lieux expropriés, la question de savoir si ce le-ci 

avait ou non la qualité de locataire, et si elle avait droit, 

à ce titre, à une indemnité, et lorsque le jury, conformé-

ment à l'arlicle 39, § 3, de la loi du 3 mai 1841, a alloiffi 

hypothétiquement une indemnité pour le cas où la qualité 

de locataire serait reconnue par l'autorité compétente, 

sans subordonner en aucune manière cette allocation à la 

circonstance que le bail aurait uii temps plus ou moins 

long à courir, les Tribunaux, saisis de la contestation ré-

server' pur la réponse du jury, ont, avec raison, attribué 

l'indemnité au réclamant, par cela seul que la qualité de 

locataire lui a été reconnue, encore bien qu'il ne fût loca-

taire qu'en vertu d'un bail ancien», continué par tacite ré-

conduction, et qu'il n'eût plus le droit d'occuper les lieux 

que pendant un temps fort court. 11 n'est pas permis d a-

jouter à la décision du jury, et de distinguer là ou elle n a 

fait aucune distinction. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quenault, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour impériale 

de Grenoble. (Compagnie de Saint-Rambert, C. Repellin 

et Boyer; plaidants, M
es

 Bosviel et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. COMMUNAUTÉ. '—
1
 FEMME RENONÇANTE. 

I — REPRISES. S 

Ce n'est pas à titre de propriétaire, mais à litre de cré-

ancière, que la femme qui a renoncé à la communauté 

exerce ses reprises. En conséquence, elle doit un droit de 

mutation sur les valeurs qui lui sont attribuées pour la 

remplir de ses reprises, encore que ces valeurs dépen-

draient de la communauté à laquelle elle a renoncé. (Art. 

1492 du Code Napoléon, loi du 22 frimaire art VII.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sevin, par deux arrêts portant cassation d'un jugement 

du Tribunal civil de la Seine et d'un jugement du Tri-

bunal civil de Laon. (L'administration de l'Eiiregistre-

menLcontre la.dame Letourneur-la même contre la veuve 
GuihoWne a plusieurs arrêts reliaus par la même cham-

bre le 3 de ce mois. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiencedu 23août. 

FEMME MARIÉE DEUX FOIS. — DÉCÈS ET INHUMATIONS. — 

CHOIX DU CIMETIÈRE DÉBATTU ENTRE LE DEUXIÈME MARI 

ET LES ENFANTS DU PREMIER MARIAGE. 

Les considérations spéciales qui paraissent avoir déter-

miné la décision du Tribunal et celle de la Cour dans 

cette affaire, nous interdisent dè poser ici une solution de 

principe sur cette cause d'une nature assez singulière. 

M"" Thuré, veuve de M. Proche, avec deux enfants 

(M,ncs Trippet et Dagincourt), a épousé, en seconde noce, 

M. Dagincourt père ; elle est décédée, en 1856, à Gre 

nelle, lieu du domicile de son mari survivant ; M. Trippet, 

l'un des gendres de la défunte, a obtenu de M. le préfet 

de police l'autorisation de la faire inhumer au cimetière 

du Nord, près de son premier mari, M. Proche ; cette 

inhumation, après la cérémonie funèbre accomplie à Gre-

nelle, a eu lieu en effet dans le cimetière désigné. M. Da-

gincourt, deuxième mari, a prolesté et demandé qu'il fût 

procédé, aux frais de M. Trippet, à l'exhumation, et au 

transport du corps au cimetière de Grenelle. Cette de-

mande a été repoussée par .jugement du Tribunal civil de 
Paris du 3 avril 1857, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les frais funéraires étant reconnus consti-
tuer une charge de la succession, il est naturel de laisser à 
l'héritier le soin de régler lui-même les honneurs à rendre 
aux restes du défunt; 

« Que, d'ailleurs, la loi appelant à succéder celui qui se 
rapprochait le plus de la personne décédée par les liens de la 
parenté et de l'affection présumée, tout concourt à le dési-
gner comme celui sur qui doit principalement reposer ce 
pieux devoir; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'il est impossible de refuser 
au conjoint survivant un droit de contrôle, de surveillance ac-
tive sur les honneurs à rendre aux dépouilles mortelles de 
son conjoint prédécédé; 

« Attendu qu'aucun texte ne se prononce sur la question de 
savoir à qui doit être donnée la préférence en casde conflit re-
grettable qu'elle n'a pas dû prévoir; 

>< Attendu que, dans le silence de la loi, il appartient au 
Tribunal de rechercher, d'après les circonstances, à qui doit 
être réservé l'accomplissement du devoir également revendi-
qué, dans l'espèce, par le demandeur et par les défendeurs; 

« Attendu que Marie-Madeleine - Sophie Thuré, décédée 
femme Dagincourt, é'.ait veuve en premières noces du sieur 

Proche: que la femme Trippet et la femme Dagincourt, défen-
deresses, sont issues du premier mariage, et qu'il n'existe 
pas d'enfants du second; qu'on ne saurait induire de ce que 
la veuve Proche a contracté une seconde union, qu'il y ait eu 
relâchement des sentiments de la mère pour ses enfants, qu'il 
n'est relevé aucune circonstance qui autorise une pareille 
présomption; 

« Attendu qu'il est constant, au contraire, que les deux fil-
les ont assisté leur mère et lui ont donné leurs soins jusqu'à 
ses derniers moments; 

« Attendu que Trippet, son gendre, a été institué son léga-
taire universel; 

<t Qu'ainsi, il est constant que ses filles et son gendre n'ont 
pas cessé d'être l'objet de sa plus tendre affection; 

« Attendu que, dès le mois de juin 1856, c'est-à-dire aaté-
rieurement au décès de sa belle-mère, Trippet a fait construi-
re au cimetière du Nord un tombeau destiné à dix sépultures-
qu'il y a fait déposer, après les avoir fait exhumer, les 
restes du feu sieur Proche, le premier mari de la femme Da-
gincourt; qu'il est difficile d'admeltre que ces dispositions 
aient été prises sans l'assentiment de la femme Dagincourt, 
et que tou^s les présomptions se réunissent au contraire pour 
démontrer qu'il a agi sous ses inspirations; et qu'en faisant 
diriger vers cette dernière demeure préparée de son vivant 
les restes mortels de sa belle-mère, il n'a fait que se confor-
mer à ses intentions; 

; « Attendu, au surplus, que Dagincourut, demandeur, ne 
justifie pas qu'il ait pris aucune précaution pour le dépôt' de 
ces tristes dépouilles, qu'aucun terrain n'avait été retenu par 
lui, soit à titre perpétuel, soit même à titre temporaire, dans 
le cimetière de Grenelle; qu'il résulte de ce qui précède que 
Trippet et consorts, en faisant conduire le corps de la feue da-
me Dagincourt au cimetière du Nord, pour le déposer dans le 
tombeau préparé à cei effet, ont fait ce qui était le plus con-
venable pour la mémoire de la feue dame Dagincourt ; 

« Que dans ces circonstances, c'est mal à propos que Dagin-
court demande à faire transférer lè corps de sa défunte épouse 
au cimetière de Grenelle ; 

« Déclare Dagincourt mal fondé dans sa demande, l'en dé-
boute et le condamne aux dépens. » 

en vertu du bail, sur tout ce qui garnit les lieux loue;, y 
compris les marchandises de son locataire commerçant et 

tombé en faillite, et ce nonobstant le concordat, qui t'est 
pas opposable à ce privilège. 

Les fails qui ont donné lieu à cette solution sont »m-

plétement rapportés par le jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris du 30 juin 1858, rendu entr; M. 
deLaRochefoucault-Liancourt, propriétaire,et M. Quitre-

mère, syndic de la faillite d'un sieur Pichaud, locattire, 

failli et concordataire. 

Voici les termes de ce jugement : 

« Le Tribunal, i ,„ 
« Attendu qu'à la date des 10, 25 novembre 1852 et 17 no-

vembre 1853, le marquis de La Rochefoucault, propriétaire, a 

« l°Pour neuf années, à partir du 11 novembre 1852, 151 
hectares 92 ares 93 centiares de terre et prés, avec les bâti-
ments de la ferme do Moug-îvillette et la maison Lopez, le tout 
faisant partie du domaine de Liancourt, moyennant un fer-
mage annuel de 14,676 francs, payables par trimestre et par 

quart à parlir du 1er janvier 1853; 
« 2° La maison de l'ancienne poste aux lettres, sise au mê-

me lieu, aussi pour neuf années, moyennant 400 fr. de loyer 
annuel, payables aux mêmes époques d'échéance; 

« 3° Le pavillon de l'ancienne ferme du château, avec jar-
din potager, pour huit années, à parlir du 1" janvier 1854, 
moyennant 20,000 fr. de loyer, payables aux mêmes termes; 

« Et 4°, que le marquis de la Rochefoucault, par autre bail 
sous seings privés, du 1" août 1854, enregistré le 24 du mê-
me mois, a loué à Pichaud, qui en était déji locataire a titre 
verbal, les bâtiments de l'ancienne filature de Liancourt, avec 
le moulin en dépendant, moyennant 3,000 fr. de fermages, 
payables annuellement et par quart de trois mois en trois 

mois, à partir du 1" mai 1853; 
« Attendu que depuis son entrée en jouissance, Pichaud a 

établi dans cette ancienne filature une fécule-ie, et que le bail 
de cette usine est absolument distinct et indépendant des au-
tres locations rurales et industrielles dont il a été parlé ; 

« Attendu que par jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 22 décembre 1857, enregistré, Pichaud a été dé-
claré en état de faillite, et que l'actif réalisé par Quatremere, 
syndic de ladite faillite, et déposé à la Caisse des dépôts et 
consignations, s'est élevé, toute déduction faite des frais pri-

vilégiés, à la somme de 12,187 fr.; 
« Attendu que cette somme représente uniquement le pro-

duit de la vente des fécules de pommes de terre qui se trou -
dont il vient d'être parle; " ' iwirn. 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2102 du Code Napo-
léon, le marquis de la Rochefoucaultavait,en vertudu bail sus-

daté du l'raoùt 1854, ayant date certaine, un privilège spécial 
sur tout ce qui garnit la féculerie, non-seulement pour tous 

les loyers échus, mais ceux à échoir jusqu'à l'expiration du 
.bail ; , j 

« Attendu que s'il résulte du procès-verbal de vérification 
des créances de la faillite Pichaud du 16 février dernier et 
jours suivants que lo marquis de La Rochefoucault a été ad-
mis au passif de ladite faillite, notamment pour la somme de 
13,680 fr. pour tous les loyers échus et restant à courir au 
bail susdaté, néanmoins les offres réelles à lui faites à la re-
quête de Quatremère, ès-noms, par exploit de Gardien, huis-
sier à Paris, du 23 mars dernier enregistré, n'ont été que de 

la somme de 1,681 fr. seulement, à raison de son privilège 
pour loyers échus de l'année courante, et que par conséquent 
îesdites offres sont insuffisantes et nulles ; 

« Attendu que s'il est intervenu le 16 mars dernier entre 
Pichaud et ses créanciers un concordat qui a été liomolo"ué 
parjugement du Tribunal de commerce, et aux termes duquel 
il lui a été fait remise de 70 pour 100 et accordé des délais 
pour se libérer du surplus, M. de La Rochefoucault n'a point 
voulu renoncer à son privilège de bailleur, d'où il suit que le 
concordat ne saurait lui être opposé ; que, dans ces circons-
tances, il est fondé à demander qu'il lui soit fait attribution 
en déduction des 13,680 fr. montant de sa créance privilégiée, 
de la somme de 12,187 fr. qui a été déposée à la caisse des 
consignations, au compte de la faillite Pichaud ; 

« Déboute Quatremère ès-noms de l'opposition par lui for-
mée au jugement par défaut du 4 mai dernier, et ordonne 
qu'il sera exécuté suivant sa forme et teneur ; 

« En conséquence, déclare insuffisantes et comme telles nulles 
et de nul effet, les offres réelles faites par procès-verbal du 
23 mars dernier enregistré ; 

« Condamne Quatremère audit nom à payer au marquis de 
La Rochefoucault la somme de 13,680 fr. pour les causes 
énoncées en lademande, avec les intérêts de ladite sommesui-
vant la loi ; l'autorise à retirer de la Caisse des dépôts et con-
signations, en déduction de ladite créance en principal et ac-
cessoires la somme de 12,187 fr., déposée par le syndic de la 
faillite Pichaud ; 

« Réserve au marquis de La Rochefoucault tous ses droits 
et actions pour le recouvrement du surplus de sa créance 
pour loyers et fermages à lui dus ; 

« Condamne Quatremère ès-nomsaux dépens... » 

Sur l'appel de M. Quatremère, Me de Jouy, son avocat, sou-
tient que le prix des marchandises, qui sont essentiellement 
destinées à alimenter le commerce du locataire, ne peut être 
affecté au privilège du propriétaire, privilège qui n'embrasse 
que le mobilier personnel ou industriel. D'autre part, ajoute 
l'avocat, le privilège pour loyers à échoir ne subsiste que lors-
que le propriétaire est privé de toute garantie, et, dans l'es-
pèce, les marchandises seules ont été vendues. L'état de fail-
lite n'a pas rendu tous les loyer* exigibles, attendu que les 
loyers, en principe, ne se perçoivent que jour par jour, et que 
l'administration seule et non la propriété des biens est enle-
vée au failli. Enfin, le concordat accordé au sieur Pichaud est 
opposable à M. de La Rochefoucault, en ce que cet acte a dé-
truit les effets de la faillite. 

M° de Jouy a cité, à l'appui de sa discussion, un arrêt de la 
Cour d'Amiens, et un arrêt de la Cour de Paris, 4e chambre, 
du 13 février 1858, auquel est opposé, à la vérité, un arrêt de 
la même Cour, 3e chambre, du 2 mai 1857, mais contre lequel 
il y a eu pourvoi, admis par la chambre des requêtes de la 
Cour de cassation. 

M" Desboudet, avocat de M. de La Rochefoucauld, en sou-
tenant le jugement attaqué, a cité un arrêt de la Cour de Paris, 
qui accorde le privilège pour loyers à échoir sur les marchan-
dises mêmes qui auraient été consignées au locataire à l'insu 
du propriétaire. Dans l'espèce, a-t-il ajouté, il n'y a d'autre 
garantie pour le propriétaire que les marchandises elles-mê-
mes. 

M. Portier, substitut de M. le procureur général, estime 
qu'il y a lieu de confirmer le jugement. Il exposa que l'arrêt 
cité par l'appelant, du 13 février 1858, était conforme aux 
conclusions par lui données dans cette affaire, mais qu'il y 
avait avec l'affaire actuelle cetle différence essentielle, que, 
dans la première, le bailleur, auquel fut refusé le privilège, 
était pleinement garanti, en dehors des marchandises, par des 
augmentations apportées par le locataire succédant au failli. 

à la demande portée contre lui devant 
et précédée de la citation en cohciliàtio 

M. Dagincourt a interjeté appel, mais il n'a pas fait 

présenter d'avocat ; et, sur l'exposé fait par Me Reaumé, 

avoué de M
mes

 Trippet et Dagincourt fils, la Cour, confor-

mément aux conclusions de M. Portier, substitut du pro-

cureur général impérial, adoptant les motifs des premiers 

juges, a confirmé le jugement : 

BAIL. FAILLITE DU LOCATAIRE. 

PROPRIÉTAIRE. 

PRIVILÉCE DU 

Le propriétaire a privilège pour les loyers dus et à échoir, 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 

« Considérant que l'article 2101 du Code Napoléon, donne 
au propriétaire un privilège sur tout ce qui garnit le domicile 
loué, qu'on ne peut en excepter les marchandises qui se trou-
vent dans un lieu consacré à l'industrie, et qui y forment né-
cessairement le gags principal et souvent unique du proprié-
taire, que si l'on a parfois décidé que le privilège pour les 
termes à venir ne pouvait être exercé après la faillite, quand 
les objets mobiliers, qui font le gage du bailleur,continuaient 
de garnir les lieux loués, on ne peut faire application de cet-
te exception au cas où les marchandises ont été enlevées et 
vendues et où toute garantie a disparu pour le propriétaire-

« Adoptant au surplus les motifs des premières juges- ' 
« Confirme. » 

Audience du 24 août. 

NÉGOCIATION DE BOURSE. DEMANDE EN NULLITÉ DEVANT 

LE TRIBUNAL CIVIL.— DEMANDE EN PAIEMENT DU SOLDE DE 

CES OPÉRATIONS DEVA.\T LE TRIBUNAL DE COMMENCE. — 

LITISPENDANCE. — INCOMPÉTENCE. 

La demande formée par un agent de change devant le Tri-
bunal de commerce en paiement du solde d'opérations de 
bonne, n'autorise pas l'exception de litispendance opposée 

le Tribunal civil, 

précédée de la citation en concinuiion à une date anté-
rieure à la sienne, demande ayant pour objet de faire an-
nuler ces opérations comme faites par une femme mariée 

sans l'autorisation de son mar%. 

Le Tribunal de première instance est exclusivement compé-
tent pour statuer sur celte dernière demande. 

Voici dans quels termes ces solutions sont exprimées 

par le jugement rendu, le 30 juin 1853, par fe Tribunal de 

première instance de Paris, sur la double excep ion de 

litispendance proposée par MM. Genty de Bussy et Cour-

pon, le premier, agent de change en exercice, le deuxiè-

me, ancien agent de change, contre là demande de M. et 

Mme Carmé i 

« AUendu" q'u'ë les époux Carmé réclament de Courpon et 
Genty de Bussy, 119,962 fr. 70 c, prix de valeurs diverses 
qui leur ont été confiées par la femme Carne, a 1 insu de son 
mari, et qui ont été englouties dans des spéculations un-

« Que Courpon et Genty de Bussy soutiennent que c'est au 
Tribunal de commerce qu'il appartient de connaître de la 

d fficulté; d'abord, parce qu'il y a litispendance, ce dernier 
Tribunal étant déjà saisi par eux d'une demande en paiement 
de 3,351 fr. 40 c. formée contre les époux Carme, laquelle a 
pour but les négociations qui donnent lieu à l'instance porteo, 
cevant le Tribunal civil ; ensuite, parce qu'il eut seul compé-
tent, puisqu'il s'agit d'opérations commerciales; 

K Ln ce qui touche la litispendance : 
« Attendu que quand les défendeurs ont traduit les époux 

Carmé devant la juridiction commerciale, ils étaient avertis 

depuis plusieurs jours par les conseils des demandeurs que 
ceux-ci se proposaient de diriger une action judiciaire contre 

eux; 
.< Que la citation en conciliation à la requête des époux 

Carmé, a été signifiée le 12 mai, taudis que l'assignation a 

comparaître devant le Tribunal de commerce n'est que du 1J 

du même mois ; , 
« Qu'il résulte de là que cette assignation n'est qu une ma-

nœuvre imaginée par Courpon et Genty de Bussy pour enlever 

les époux Carmé à leurs juges naturels ; 
« En ce qui concerne l'incompétence : 
« Attendu que la vente ou l'achat des rentes sur l'Etat, ou 

d'autres valeurs négociables à la Bourse, par un particulier, 

consiitue un acte de simple administration qui n'a rien de 

commercial ; , 

accordée; 

« Qu'un agent de change n'étant que le mandataire des per-
sonnes qui s'adressent à lui, ne peut lui-même être considéré 
comme négociant tant qu'il se renferme dans l'exercice de ses 
fonctions ; 

« Déclare non admissibles les exceptions de litispendance et 
d'incompétence proposées par les défendeurs; 

« Retient la cause et la continue à quinzaine pour par les 
parties conclure au fond et plaider; 

« Condamne Courpon et Genty de Bussy aux dépens de l'in-
cident. » 

MM. Genty de Bussy et Courpon ont interjeté appel. 

Me Mathieu, leur avocat, proteste contre les qualifica-

tions sévères de manoeuvres et d'opérations illicites mises 

en avant par les motifs du jugement, à cè début de l'affaire 

où les faits non encore débattus se sont réduits à des ques-

tions de procédure; il expose que M"16 Carmé a agi, dans 

les opérations qu'elle à commandées, comme séparée de 

biens et autorisée de son mari. 

L'avocat fait remarquer que la demande de ses clients 

est du 15 mai, que deux remises successives ont été pro-

noncées de quinzaine en quinzaine par le Tribunal de 

commerce, valablement saisi, et quela demandedes époux 

Carmé n'est que du 20 mai, et que la citation en concilia-

tion, par eux signifiée le 12 mai, ne peut être considérée 

comme introductive d'instance. 

Le Tribunal de commerce, ajoute-t-il, est, au surplus, 

seul compétent, puisqu'il s'agit de négociations de titres 
et valeurs à la Bourse. 

Mais, sur la plaidoirie de M6 Tanc, pour M. et Mm* Car-

mé, et conformément aux conclusions de M. Portier, sub-

stitut du procureur général : 

« La Cour, H : (|*l*»tH<J .il 
« Considérant qu'il est établi que Genty de Bussy et Cour-

pon ont assigné la femme Canné devant le Tribunal de com-
merce, quand ils avaient déjà reçu d'elle une citation en con-

cifiation: J. ,,. siin^jniriioa fcirij t-itm 61 - uotrt 
« Qu'il ne peut ainsi dépendre d'un défendeur d'enlever à 

la juridiction civile un débat commencé, en profitant de ce 
que la juridiction commerciale dispense du préliminaire de 
conciliation, et de ce que, dans tous les cas, il peut devancer 

par une assignation devant le Tribunal de commerce celle qui 
doit lui être donnée devant le juge civil ; 

« Que si, sous certains points de vue, la citation en conci-
liation ne commence point l'instance, elle a inévitablement 
pour résultat de saisir le juge civil sous le rapport de la litis-
pendance; 

« Considérant d'ailleurs que les deux demandes ne sont 
point identiques, qu'il s'agit dans l'une de la nullité d'enga-
gement d'une femme non autorisée, et dans l'autre de règle-
ment d'un compte; 

« Considérant, sur la compétence, que la demande en nul-
lité d'aliénation, pour défaut d'autorisation d'une femme ma-
riée, est incontestablement de la compétence des Tribunaux 
civils; que si, comme les appelants le soutiennent, la femme 
Carmé est marchande publique, autorisée dans les termes de 
l'art. 220 du Code Napoléon, il en résultera, non que le Tri-
bunal civil sera incompétent pour connaître de la demande, 
mais que cette demande sera mal fondée; qu'ainsi le moyen 
présenté par les appelants constitue non une exception d'in-
compétence, mais une défense au fond qui doit être appréciée 
par le Tribunal saisi; 

« Considérant qu'ainsi, 60us tous les rapports, les derniers 
juges ont bien décidé en retenant la cause, 

« Confirme» » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Peyramont. 

Audience du 24 août. 

VOLS NOMBREUX. — ONZE ACCUSÉS. 

Grâce à l'habile direction imprimée aux débats par M. 

le président des assises, l'affaire dont nous avons rendu 

compte dans notre dernier numéro, et qui était si sur-

chargée de détails qu'on avait indiqué quatre audiences 

pour la juger, a pu se terminer aujourd'hui. 

On a entendu hier tous les témoins qui avaient à dé-

poser sur les vingt-neuf vols retenus par l'accusation, et 

M. l'avocat-général Goujet a énergiquement requis un 

verdict sévère contre tous les accusés. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, on a en-

tendu Mos Cartier, Oscar Falateuf, Jourdain et Stainville, 

dont la plaidoirie a terminé cette première audience. 

Aujourd'hui, la Cour -et le jury ont entendu M" Boc-

quet, de Pellerin, Gaulin et Huard, et M. le président a 

résumé les débats. 

Le jury avait à résoudre un grand nombre de ques-

tions. 

Tous les accusés ont été déclarés coupables ; le jury n'a 

accordé des circonstances atténuantes qu'à l'accusé Le-

faucheux, dit Pescheux. 

En conséquence de ce verdict, la Cour a condamné : 

Courtin, Rollin et la femme Dupas, à vingt années de 

travaux forcés ; 

Mauger à seize années, Maresse et Mitaty à quinze an-

nées, la lille Pescheux à dix années, Villain 

Wisse à huit années de la même peine ; '
 L

ed
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,, 

Pescheux a été condamné à dix années de TPM 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE î>ARi
S
 ̂  

Présidence de M. Berthelin. ^ 

Audience du 24 août. 

ABUS DE CONFIANCE. — BANQUEROUTE SIMPLE. -, 

TION A LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMSUNDi'^t-

LES GERANTS DE L'UNION DES GAZ ET DES 

FRANCE. -

DE LA LOI 

- COMPLICITÉ. — 

DU 9 SEPTEMBRE 

INCIDENT. — 

1835. 

VERRj 

APP
L1C 

"ES, 

*H||» 

Cette affaire, fort grave et dont les débats doi 

prolonger pendant plusieurs audiences, est
 Pou

/
r,; 

contre : 1° le sieur Léon Baron, ancien gérant de' 
ciété des Verreries de France; 2° le sieur OnW 

mon, ancien gérant de la société de l'Union des G * 

le sieur Jules-Auguste Rouillier, propriétaire à V^r 
le sieur Napoléon Vinck, propriétaire, à Paris. >■■■ 

Le sieur Baron est prévenu : 1° d'avoir, depuis 

de trois ans, détourné, au préjudice de l'Union dr??
! 

un bénéfice de 160,000 fr. obtenu sur la vente en]
 18 

d'un certain nombre d'actions de cette société, ffi 
voir, à la même époque, à l'aide de la complicité'^/

l 

Boullier, détourné, au préjudice de la société fev 

reries et de celle des Gaz, une valeur de 100,ooo f
r 

viron en traites négociables ; 3° d'avoir détourné eu ' 

sipé, à l'aide de la complicité de Rouillier, aupillf 

de la société de l'Union des Gaz, 335 actions de l'entrer
 : 

da gaz de Beaucaire et 166 actions de rentrepi' 

gaz de Vaise, qui lui avaient été confiées àtg 
mandat, 4" d'avoir détourné, au préjudice de ]

as
," 

des Verreries, une somme de 10,000 fr. par lui
 acce

:;'' 

de Napoléon Vinck, laquelle somme lui avait été remi' 

titre de mandat; 5° d'avoir, en 1857, détourné un 
nombre d'actions qui lui avaient été rAmio„„ i, 1 

qui lui avaient ete remises à % 

mandat par divers, Iesdites actions se montant au j 
de 4,481; 6° comme commerçant failli, d'avoir pJ! 

le délit de banqueroute simple; 7° comme gérant S 
société en commandite, d'avoir: 1° émis, depuis m* 

de trois a«o, J "Y."" AOY ft*r"""« ^imX 
v
T

um u
c
 2,300,000 fr.; 2° en la même qualité et à 

du 2 juillet 1856, opéré, par des moyens frauduleux 

tre les actionnaires de la compagnie des Verreries fr' 

çaises, la répartition de dividendes non réellement aci' 
à la société ; >* 

Le sieur Salmon, gérant de la société en commagt 

l'Union du gaz, d'avoir depuis la même époque, opéré J 
des moyens frauduleux, entre les actionnaires de ]£ 

compagnie, la répartition de dividendes, non 

acquis à la société; 

Enfin, le sieur Rouillier, d'avoir, depuis moins deiuj 

ans, commis le délit d'habitude d'usure. 

Me Malapert,, avocat du prévenu Salmon a posé etd=-

veloppé des conclusions exceptionnelles ainsi conçues: 

« Attendu qu'une instruction a été dirigée contre M. 
mon et plusieurs autres à l'occasion de deux sociétés toi-
merciales dont les opérations ont paru suffisamment jj| 

pour donner lieu à une seule information; qu'une ordonna: 
de M. le juge d'instruction a décidé que certains faits M 
minés constituaient des crimes, et a renvoyé de ce chef «V 

vant la chambre des mises en accusation, en même IÉ 
que, qualifiant certains autres actes de délits, il renvoyait^ 
vant le Tribunal de police correctionnelle: 

« Attendu que les faits incriminés font tous partie du mi-
me ensemble, sont tous relatifs aux mêmes entrepriîe;

r
, 

s'enchaînent les uns les autres; que leur indivisibilité est 
évidente et ne peut être niée; 

« Attendu que la chambre des mises en accusation éem 
statuer sur tous ces faits; que la pleine juridiction tel A 
a été investie par le législateur, sur les actes qui lui sondé 
férés, l'oblige à examiner toutes les parties de l'information 
pour qualifier les crimes et les délits; 

« Attendu que la plénitude de juridiction des 
d'accusation résulte des articlès 221 et suivants du Code d'» 
truction criminelle ; que cet article 221 charge les conseil!» 
d'examiner s'il existe contre le prévenu des preuves ou in 
indices d'un fait qualifié crime par la loi, et si ces preuve: 
ou indices sont assez graves pour que la mise en accusais 
soit prononcée; 

« Que l'article 226 charge lâ Cour de statuer, par un M 
et même arrêt, sur les délits connexes dont les pièces se» 
veront en même temps produites devant elle ; 

« Attendu que la Cour peut ordonner l'apport de toutes le 

pièces devant elle, ainsi que cela résulte de l'article 228,f-
même ordonner des informations nouvelles ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 229, la Cour peut * 
donner la mise en liberté des prévenus, ce qui implique i 
droit de tout examiner; 

« Qu'aux termes de l'article 230, la chambre des mise! c 
accusation prononce le renvoi en police correctionnelle et «■ 

dique le Tiibunal qui doit en connaître; , 
« Qu'aux termes de l'article 231, cette même chambre M 

droit d'annuler l'ordonnance du juge d'instruction et df! 

décerner une nouvelle, si le délit a été mal qualifié; 
« Attendu que M. le président Barris enseignait, dans* 

note sur un arrêt de cassation du S décembre 1823, rapf* 
dans Dalloz, v° Instruction criminelle, n° 1103 « I™1'' 
« chambres d'accusation sont chargées de régler les |w ! 

« tes et de déterminer la compétence; elles ont la p'en °", 
« de juridiction dont le premier exercice appartient ' 
« chambres du conseil; el lorsqu'elles sont légalement sat j 

>< d'une affaire, elles ont le droit d'ordonner, sur W° ' 

« qui peut s'y rattacher, tout ce qu'il aurait appartenu ^ 

« chambres du conseil d'y statuer; » qu'ainsi, la chaBi
Dr 

mises en accusation connaît des crimes et des délits cou ^_ 
dans une même instruction, et que cela a été décidé j>

a
 L 

Cour de cassation dans un arrêt inédit, cité par M. 
24 juillet 1823; ., 

« Attendu que, quelle que soit la décision de premiei* ^ 
tance, la chambre des mises en accusation doit

 stat
'
je

m
j
B

i 
toute l'information, quand même il y a eu renvoi au crogj. 
ou élargissement des prévenus, aux termes des articles 
13S du Code d'instruction ; 0 

« Que la Cour de cassation a jugé, en conséquence, î 
articles 221 et 231 du Code d'instruction criminelle ^ 

que, dans les cas prévus par les articles 133^et 135 du 

Code, les Cours impériales, chambre des mises en
 accU

i
e!

jiï 
examinent s'il existe contra le prévenu des preuves 
dices d'un fait qualifié crime par la loi, et qu'elles orfl^. 

son renvoi aux assises, si elles trouvent des charges s
 |;i 

tes pour motiver la mise en accusation; qu'il en teso „ 

cet examen doit embrasser tous les faits sur lesquels 
l'instruction;

 e(
 f 

« Qu'ils doivent être considérés sous toutes les ^
aC

f
,S

ute9
 !<= 

si, devant les premiers juges, ils n'ont point reçu |j 

qualifications qui leur appartiennent d'après la loi P.
e

^met
1 

chambre d'accusation doit, même d'office et indépen
3

 p]étf' 
des réquisitions du ministère public, régulariser et c 

ces qualifications (Arrêt du 17 septembre 1836 qui çass je-
« Qu'en conséquence il a été jua;é que cette jurid' .

rr
(i Qu'en conséquence il a été jugé que cette Juriu'^'j.M* 

vait statuer sur tous les faits et toutes les qualifica"
0 

du 6 avril 1838); . ,
orre

cti«"' 
« Attendu que si l'on permettait à la juridiction c ^ff 

nelle d'examiner partie d'une affaire, avant l'arrêt de ^
 8

p-

bre des mises en accusation, on s'éxposerait à
 av0

'^ple." 
préciations diverses des mêmes actes ; que si, par

 e
 -

ts
 j>J| 

chambre des mises en accusation ne voyait que ,
e

^
r
ib^\ 

l'affaire, on pourrait être exposé à saisir deux fois j
a
 cb

8
*
11

, 

correctionnel du même procès; que si, au contrair , .
(
 ^

 8
r 

bre d'accusation qualifiait tous les actes de crini'
e
^

ra
,
t 

raitun procès inutile devant le Tribunal, qui r ^ ̂  

possible l'exécution, en partie du moins de larr ^ 

en Cour d'assises ; itmctioD
 cr

' .j« 

« Attendu que tout le système du Code d insti"
 sâ

i> 

nelle répugne à ce que la police correctionnen
 eD

 p 

d'une affaire renvoyée devant la chambre des m» 
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i„ n ne serait plus possible de maintenir 

<°Q^fJ SrWiôn qui ferme les dossiers aux inculpés 

l«
sf

leurs défenseurs ^
 avant

 d'accusation, 
- le"1 ... „„„ s d «a F correctionnelle, il faudrait el

 At»n
doqU

^pnu8 en police correctionnelle, il faudrait 

, '
 deS

.P
rTt„

u
tes les pièces; que, d'un autre côte, la 

SS^WSffi des réquisitoires et publ.er, en ren-

•
cn
 -e po

urra
,' fJhitV tout ce qui est relatif aux accusations 

f/ft comP
te

 des uto ^ ^
 inconvénierjts que n0

s lois ont 

: rtmes ; q»*
 c

 *
 Drûh

ibaut la publication des actes d accu-îSu eomb
a

ttre en P ^
 débats devam

 ,
a
 p

 d M 
V
!,ion av»»

1
.

1
 °° „' fût pas influencé par l'opinion publique; 

n. r I"
13 le J l «ll'on examine les monuments de la juris-

P
0

" attendu <?
ue

 "
 e de9 acc

„sés de crimes ont été, dans des 

n
Meace' «très ■rares, déférés à la police correctionnelle 

P[
r
constaBees ;r

 Coiirs d
.
assiseS( mais

 qu'ils ne 1 ont été ja-

i,»ot
 les

„
a
/,-

a
rrêt de la chambre d'accusation ; 

B1
"

3aïa
 d, Tailleurs que, dans l'espèce, la Cour d as 

n'onaU, u" «.MÀ +ntie AC faite TIP. Attendu,.
11 a

''jère,'parce que tous les faits ne peu-
èire S31'T'eu qu'à une seule peine, aux termes de l'arti-

v#<
 iofcoiti d'instruction, et à une seule poursuite aux 

•
e 3lj

?del'a.ticle379 ; 

«tendu que 

e(
de«»

s
 jfdeîaloi que le concluant" sollicite; 

t(fr»
eS

 A nue la pratique constante de tous les Tribunaux 

'itten L narauets a été jusqu'à présent conforme à l'in-
e t,°X?de ûloi que 1» ■ 

t
sr

P
r
, lira au Tribunal, 

" "
 p

f vtkrer incompétent, en 1 état, et renvoyer la cause 

« Se
 d

j
jes dev

aut la juridiction qui doit en connaître. » 

et
'
eS P

| conclusions conformes de M. l'avocat impérial 
Sur

 i 1P Tribunal a rejuté l'exception et ordonné qu'il 
H0US

,ié outre aux débats. 

"7 M lauert et M" Desmarest, avocat du prévenu 
déclarent que l'intention de leur client est de faire 

Baron, '
 e(lt

 q
H

i vient de rejeter leurs conclusions 

"l'P inMIes- que dans cet état, si le débat continuait, 
excep Sent dans la nécessité de faire défaut. . 
1,8 i»T l'avocat impérial.- Nous regrettons de voir ces deux 

J pntrer dans cette voie ; s'ils y persévèrent, nous venu» euw« , ... j_ j , 4 ,, ,. 

0I1S 

h président : Nous1 engageons les deux prévènus 

P
re

 A»™ la nécessité de demander contre eux l'appli-
sef0n

fo?îa lSau septembre 1835. 

et Salmon à réfléchir sur leur position et leurs 

défenseurs à leur faire comprendre la portée de leur ré-

W Desmarest : Je n'ai pas attendu l'exhortation de M. 
ésident pour éclairer mon client sur la conséquence 

A
 P

i détermination, mais il y demeure inébranlable. Son 
•ntention est de faire appel et de faire défaut sur le fond 
lu'après le jugement sur son appel. ■ 

g' Malapert : Mon client est absolument dans la même 
intention que celui de M" Desmarest. 

M. le président : En ce cas il faut régulariser la posi-
tion-'nous ne pouvons statuer sur une simple intention 
manifestée de faire appel ; il faut, que cet appel soit fait 
authentiquement au greffe ; nous allons suspendre l'au-
dience ; pendant la suspension, ayez à remplir toutes les 
formalités delà loi. fv»l 

Une demi-heure après l'aùdience est reprise. M. le pré-
sident donne lecture de l'acte d'appel formé par les sieurs 
Baron et Salmon. 

Sur le refus persistant de ces deux prévenus d'accepter 
le débat contradictoire, M. l'avocat impérial requiert, 
conformément à l'article 8 de la loi du 9 septembre 1835, 
que sommation soit faite par un huissier commis à cet ef-
fet, d'avoir à comparaître devant le Tribunal pour y être 
jugé conformément à la loi. 

M. le président commet à cet effet Me Paret, huissier 
audiencier près le Tribunal. 

L'audience est de nouveau suspendue. 
A la reprise, M. le président donne lecture de la som-

mation faite par l'audiencier, Me Paret, et du refus des 
sieurs Salmon et Baron d'y obtempérer. v 

Le Tribunal rend un jugement qui ordonne, nonobstant 
ce refus, qu'il soit passé outre aux débats. 

Les sieurs Baron et Salmon, qui sont détenus préventi-
vement, quittent l'audience. 

Les deux autres prévenus, les sieurs Rouillier et Vinck, 
déclarent accepter les débats. . 

M. le président : Prévenu Rouillier, !e 19 janvierjl855, vous, 

avez formé une société en commandite sous le nom : Verreries 

de France, dont le sieur Baron, votre co-prévenu, a été nom-

mé gérant. Baron aura à répondre devant une autre juridic-

tion de faits qualifiés crimes, mais vous, en votre qualité de 

membre du conseil de surveillance, vous avez à répondre de-

vant nous de faits qualifiés délits. Jusqu'à quelle époqueavez-

vousété membre du conseil de surveillance de cette société? 

Le sieur
 #
 Rouillier : Jusqu'en juin 1857, époque où j'ai 

donné ma démission, entre deux assemblées générales. 

D. Ainsi, jusqu'en juin 1857, vous avez su tout ce qui s'est 

passé dans cette société des Verreries ?— R. Je ne savais pas 

tout; bien des choses ont pu m'échapper; il y avait des livres 

tenus par 11. Baron que je ne connaissais pas. 

vous connaissiez Baron, dont le beau frère, le sieur Sai-

son, était le gérant de la société de l'Union du gaz.—R. J'ai 
C0I

H!
U
 davantage M. Morinqui était mandataire de M. Salmon. 

M. leprésident : Voici un premier fait auquel il faut ré-

pondre. Il vous est imputé d'avoir reçu des traites créées par 

won, acceptées par Salmon, et que vous avez endossées; ces 

wnes s élevaient à une somme de 320,000 fr.; on vous repro-

5"
 navoir rendl1

 compte que de 220,000 fr., gardant ainsi 
jw vous une somme de 100,000 fr., dont la prévention vous 

"Wcliede n'avoir pas rendu compte. 

e sieur Rouillier : J'ai reçu et j'ai payé ; je n'ai rien rete-

il à/
6
 P

rouve
rai par ma comptabilité. Il fut un moment où 

l'ai
 6 re

.
sta

'
t un

 excédant sur ces traites, mais cet excédant, je 
remis partiellement à M. Baron, 

m"/
 ron

, déclare que ces 100,000 fr. étaient destinés à for-

m
a

j
r
"

n
,
e rese

rve; on vous impute d'avoir conservé en vos 

j
e
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r
éterf(j

Va
'
eUrs deva

'
ent

 constituer cette réserve ? — R 

tionnement, c'est-à-dire ayant intérêt à veiller sur leur ar-

gent, et cet argent, ce n'étaient pas les membres du conseil 

qui le donnaient, c'était le gérant. 

M. l'avocat impérial : Baron est en faillite; vous même, 

vous êtes tombé en faillite au mois d'octobre dernier? 

Le sieur Vinck: Oui, monsieur. 

MM. Goldsmid et Grégory, ingénieurs civils, déclarent 
se porter parties civiles, et donnent quelques explications 

sommaires qui seront complétées ultérieurement par M" 
Nicolet, leur défenseur. 

Un grand nombre de témoins, actionnaires des Verre-
ries de France et de l'Union des Gaz sont entendus ; ils 
déclarent avoir reçu contre leur argent des actions provi-
soires, puis on leur a redemandé ces actions pour les 
changer contre des actions définitives, et on ne leur a 
rendu ni ces actions ni leur argent. D'autres ont déposé 
sur des négociations ruineuses faites par les gérants en 
opérations deB >urse tendantes à faire croire à une hausse 
factice des actions. Le bénéfice réalisé sur cette hausse 
aurait bénéficié aux seul gérants. 

La suite des débats a été renvoyéeà vendredi prochain. 
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MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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PARIS, 24 AOUT. 

Par décret impérial, en date du 23 août, rendu sur 
la proposition du ministre de l'intérieur, M. Mathieu, 
avocat à la Cour impériale de Paris, membre du conseil 
général de la Marne, à été nommé chevalier de la Légion-
d'Honneur. 

La l'e chambre de la Cour impériale, présidée par M. 
le premier président Devienne, a confirmé un jugement 
çju Tribunal de première instance de Paris, du 30 juillet 
1858, portant qu'il y a peu à l'adoption de Louis-Germain 
Dodun par François-Charles Dodun et Edmée-Germaine-
Victoire Bourdois de Champfort. 

—Le sieur Bassot, propriétaire,rue Grenétat, a été con-
damné, le 13 juillet dernier, à 100 fr. d'amende par ap-
plication de la loi sur les logements insalubres, pour n\-
voir pas exécuté des travaux ordonnés par la préfecture. 
En se retirant, le sieur Bassot laissa entendre cette excla-
mation : « C'est injuste ! » Il fut immédiatement rappelé 
et invité à s'expliquer pai M. le président. Dans son trou-
ble, le sieur Bassot, croyant s'excuser, prétendit que les 
mots qui lui étaient échappés s'appliquaient, non pas au 
jugement du Tribunal, mais aux dépositions des architec-
tes et des employés de la voirie. Il fut, séance tenante, 
condamné à quinze jours de prison et 1,000 fr. d'amende 
pour injure à des témoins, aux termes de l'article 6 de la 
ioi du" 25 mars 1822. 

Appel a été interjeté par M. Bassot de cette sentence, 
et il venait aujourd'hui, assisté de M" Desmarest, expri-
mer à la Cour, pour toute défense, son profond regret 
pour les paroles par lui prononcées en première instance. 
M. l'avocat-général Barbier a pensé que le repentir du 
prévenu pouvait lui concilier l'indulgence, et en effet, la 
Cour, présidée par M. Perrot de Chezelles, en confirmant 
la sentence des premiersjuges et maintenant les amen-
des, a déchargé le sieur Bassot de la peine d'emprisonne-
tfntRb*i)*fft un *'»lt*»i'ik»ui»ui ***uiuhr*n 

— Infortuné Fallet ! il croyait avoir fait un simple em-
prunt, et le voilà prévenu de vol. Il avait, pour un motif 
qu'il trouve très louable, passé une nuit àlabelie étoile, et 
le voilà poursuivi pour vagabondage ! 

Le vol est bien minime : il s'agit d'un couteau que son 
propriétaire lui-même évalue à quatre sous. 

Fallet : Vous entendez, monsieur le dit lui-même : 
quatre sous, quatre malheureux sous. 

M. le président : Eh bien I quand il ne vaudrait que 
quatre sous, ce n'est pas moins un vol. 

Fallet : Mais, mon magistrat, je ne voulais pas voler. 
M. le président : Pourquoi l'emporter alors, si vous ne 

vouliez pas le voler? 

Fallet : Voilà : ayant les pieds perdus de cors et de 
durillons, qu'il m'est impossible d'endurer des chaussu-
res, j'avais emporté ce couteau pour les couper, pas les 
cors, les chaussures ; faites-moi l'honneur de nommer un 
expert, il verra que j'ai des croix de Malte sur tous mes 
souliers. 

M. le président : Le Tribunal appréciera vos explica-
tions ; maintenant, expliquez-vous sur le chef de vaga-
bondage. 

Fallet : Je n'ai jamais vagabondé ce qui me tiendrait 
dans l'œil. 

M. le président : Mais si, puisque vous êtes sans domi-
cile. 

Fallet : C'est un fait que je n'ai pas un appartement à 
bail, n'ayant pas l'aisance nécessaire pour acheter des 
meubles, mais il y a les garnis où je puis aller nuitam-
ment. 

M. le président : Oui, mais où vous n'allez pas. 
Fallet : Pardon, j'ai logé au Sabot national et à l'Œil 

de la Providence. 
M. le président : Mais puisqu'on vous a trouvé couché 

sous une voûte du chemin de fer de ceinture, à La Vil-
lette ! 

Fallet : C'est vrai, je m'étais mis à coucher là, parce 
que mon travail étant dans les environs, j'y étais rendu 
plus matin. 

M. le président : Et vous allez coucher là, au risque 
d'être écrasé par un convoi! 

Fallet : Oh ! je m'étais rangé. 
En attendant que Fallet se range plus complètement, 

le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison. 

— On avait déjà entendu parler de fauteuils rembour-
rés avec des noyaux de pêche. Le prévenu, garçon jardi-
nier, a imaginé de rembourrer un matelas d'une manière 
à peu près identique, mais entièrement nouvelle. Voici 
comment le fait est expliqué par le sieur Richon, patron 
du prévenu : 

J'avais, dit le témoin au Tribunal correctionnel, Bi-
chon comme garçon jardinier; il était logé... 

Richon : Et joliment. 
Le témoin: Nourri... 
Richon : Entre les repas. 
M. le président : Tâchez de vous taire. 
Le témoin: Blanchi... 
Richon : Le long des murs. 
M. leprésident: Voulez-vous vous taire? 
Le témoin : Pour lors, ayant besoin un jour de changer 

son matelas, je le retire et je sens dedans des bosses 

grosses comme ma tête ; je fourre la main par la fente et 
je tire quoi? un gros melon ; je refourre la main, je retire 
un autre melon aussi gros ; je refourre la main... 

M. le président : Enfin, combien en avez-vous tiré en 
tout? 

Le témoin : Neuf. 

M. leprésident : Et il couchait là-dessus? 
Le témoin: Faut croire; si il avait été bossé, ça y au-

rait joliment fait rentrer sa bosse ; pour lors, je ne dis 
rien, je remets le matelas et je vas chercher la gendar-
merie. 

Richon : Si vous ne me faisiez pas crever d'anition... 
Le témoin : Quand la gendarmerie est arrivée, nous al-

lons dans le jardin où le sieur Richon est occupé à tra-
vailler, et en nous voyant, il devient rouge. 

Le témoin : Ça m'a changé alors, car vous me nourris-
sez si bien, que j'ai toujours l'air d'un déterré. 

Le témoin : Alors le brigadier y a dit : «Dites-moi donc, 
jeune homme, saurériez vous néanmoins qui ce qui a dé-
robé des melons à m'sieur vot' bourgeois ? » Alors, il de-
vient vert, et il répond en balutiant : « J'en ignore. » Ve-
nez un peu voir, que lui dit le brigadier ; pour lors on le 
fait venir dans sa chambre et on le confronte avec les 
melons, qu'en les voyant, leur aspect l'a troublé, et qu'il 
a dit : « Eh bien ! oui, je suis l'auteur des melons, voilà.» 

Le prévenu : Je le dis encore, et même que j'ai ajouté : 
« Pourquoi que me laissez dans une insuffisance de nour-
riture, que j'ai dit, que la gendarmerie peut en disposer.» 

M. le président : Alors, vous entendez soutenir que 
vous vouliez manger ces melons ? 

'j Le prévenu : Je le soutiendrais devant la calotte des 
cieux. 

M. U président : Neuf melons et les plus gros? 
prévenu : Tout le monde sait que le melon est une 

chose très-légère. 

M. le président : C'est une chose fort lourde et fort 
indigeste, et vous ne ferez jamais accroire que vous vou-
liez manger neuf melons ; vous vouliez les vendre, voilà 
ce que vous vouliez ? 

Le prévenu : Je les mangerai quand on voudra, et de-
vant témoins ; j'ai bien vu des vaches en manger des dix, 
douze et gâtés encore. 

Le Tribunal n'a pas jugé à propos d'aller aux preuves, 
et les antécédents de Richon aidant, il l'a condamné à 
trois mois de prison, 

— La compagnie des avoués près la Cour impériale de 
Paris, s'est réunie aujourd'hui pour procéder aux élec-
tions annuelles des membres de la chambre. 

Ont été nommés: MM. Chauvelot, Lamaille, Beaumé 
et Billault, en remplacement de MM. Gallois, Guerin, Mo-
reau, membres sortants, et de M. Colmet de Santerre, dé-
cédé. 

La chambre pour l'année 1858-1859 est composée ain-
si qu'il suit : 

MM. Marais, président ; Labois, syndic ; Delaine, rap-
porteur; Drelon, secrétaire ; Maucourt, trésorier; Chau-
velot, Lamaille, Beaumé, Billault, Laureau, doyen. 

— On lit dans la Patrie : 
« On a raconté de manières très diverses une querelle 

violente, suivie d'un duel, qui a éclaté samedi soir au Cir-
que de l'Impératrice. Voici une version que j'ai lieu de 
croire très exacte : 

« Il s'agit, en effet, de deux hommes qui portent deux 
noms illustres, l'un en France, l'autre en Espagne : tous 
les deux ont le litre de duc. L?un est un tout jeune hom-
me, l'autre un homme de quarante ans environ, ët ancien 
officier. C'est bien au sujet d'une Femme, que la dispute 

est survenue,, :l ; I ^0 m mm mtfk 
« M. de G..., entrant au Cirque, donnait le bras à 

MJle M...; il passa devant M. de L... et lesalua. M. deL... 
détourna la tête et ne crut pas devoir répondre à cette po-
litesse. 

« M. de G... revint à lui. 
« Monsieur le duc, dit-il, jê crois être d'assez bonne 

maison pour qu'on me rende mon salut. 
« —II ne me plaît pas de vous saluer, monsieur le duc, 

répondit l'Espagnol. >--' '"" " 
« —Je vous forcerai bien à le faire. 
« Ce disant, M. de G... porta la main au chapeau de 

M. de L..., le lui enleva et. fit le geste de se saluer lui-
même. Aussitôt on entendit le bruit d'un soufflet. 

« Rendez-vous fut pris pour le lendemain. 
<■ On ne s'est pas battu au pistolet et à la mort, comme 

l'a dit un journal belge. 

« D'après le Code du duel du comte de Châteauvillard, 
M. de L..., victime de la première voie de fait, avait le 
choix des armes. Il demanda le sabre ; mais les témoins 
décidèrent qu'on se battrait à l'épée. Ni l'un ni l'autre 
des adversaires ne sachant se servir de l'épée, les chan-
ces étaient égales. 

« M. de G... a été blessé âu poignet et les témoins ont 
arrêté le duel. » 

— De graves accidents sont arrivés hier sur différents 
points. Dans le courant de la nuit, l'un des ouvriers de la 
fabrique de salpêtre de la rue Lenoir, le sieur G..., âgé 
de quarante ans, se trouvant près d'une chaudière rem-
plie d'eau en ébullition, est tombé dans cette chaudière, 
et il a eu la plus grande partie du corps horriblement brû-
lée. Après lui avoir donné sur place les premiers soins, 
on l'a transporté, dans un état presque désespéré, à l'hô-
pital St-Antoine. 

Dans la matinée, vers neuf heures, une petite fille de 
deux ans, se trouvant dans la cour d'une maison occupée 
par ses parents, teinturiers, rue Malar, est tombée dans 
le ruisseau au moment oîi l'on venait d'y vider une chau-
dière pleine de liquide également en ébullition, et, mal-
gré les soins empressés qui ont été prodigués à cette en-
fant, elle a succombé à ses nombreuses brûlures. 

Enfin, dans la soirée vers minuit, la dame B..., âgée de 
cinquante-huit ans, journalière, gravissait l'escalier de la 
maison où elle demeurait, rue Courtalon, lorsqu'arrivée 
au palier du troisième étage elle fit un faux pas, tomba à 
la renverse et roula jusqu'au rez-de-chaussée où elle resta 
étendue sans mouvement. Attirés par le bruit de sa chute, 
les autres locataires la relevèrent et un médecin vint sur-
le-champ lui prodiguer les secours de l'art, mais ce fut 
infructueusement ; la chute avait été si violente que la vic-
time avait eu le crâne fracturé et qu'elle a dû succom-
ber à l'instant même. 

DÉPARTEMENTS. 

VAR. — On lit dans le Toulojnnais : 
.< Dans l'après-midi du 19, douze forçats montés sur 

une des embarcations de la direction du port, profitant 
du vent favorable qui soufflait avec assez de violence, ont 
gagné le large après avoir désarmé et garrotté le garde. 
Le patron de l'embarcation, prévoyant le danger qui le 
menaçait, a eu la présence d'esprit de se jeter à l'eau, et 
il a pu, non sans peine, gagner à la nage un des caissons 
flottants que l'on aperçoit près de la Grosse-Tour. U a été 
recueilli par un bateau qui rentrait dans le port, et c'est 
ainsi que la nouvelle de l'évasion des forçats a pu être 
bientôt connue. 

« Des ordres ont été expédiés immédiatement dans tou-
tes les directions du littoral^ afin de donner l'alarme et 
de prescrire la surveillance la plus sévère. 

« Le vapeur le Pigilant, sur lequel douze gardes-

chiourmes bien armés ont pris passage, a été envoyé à la 
poursuite des évadés. Le grand canot du bâtiment sta-
tionnaire, équipé de matelots vigoureux et armés, a pris 
également la mer, et les brigades de gendarmerie de ma-
rine et de terre se sont mises en marche pour aller gar-
der la côte pendant la nuit. 

« La promptitude dans l'exécution des ordres donnés 
a été telle, que les forçats n'ont pas tardé à être arrêtés. ^ 

« Six d'entre eux, escortés par des matelots envoyés à 
leur poursuite, ont été réintégrés dans le bagne, aujour-
d'hui, à midi et demi, et une heure après, une charrette 
derrière laquelle s'avançaient deux gendarmes à cheval, 
amenait en ville deux autres forçats, qui avaient pu déjà 
se dépouiller d'une partie de leur livrée. 

« Les douaniers sont parvenus aussi à mettre la main 
sur trois des condamnés, mais un seul a pu jusqu'à pré-
sent se soustraire aux recherches des agents de la force 
publique. 

« Ces importantes captures font le plus grand honneur 
à tons ceux qui avaient mission de les accomplir, et qui 
ont déployé, dans cette circonstance, une activité et un 
dévouement au-dessus de tout éloge. 

« La condamnation de tous ces forçats ne remontait pas 
au delà de 1856, et quelques-uns d'entre eux avaient à 
subir la peine de trente ans de travaux forcés, 

« Le patron de l'embarcation a été transporté à l'hôpi-
tal de la marine, et le garde est revenu à Toulon à la suite 
du convoi des six condamnés. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — Les directeurs de la compagnie du té-
légraphe sous-marin, ayant reçu delareine la permission 
de publier la dépêche télégraphique de Sa Majesté, trans-
mise par le télégraphe atlantique à Son Exc. le président 
des Etat-Unis, et la réponse de Son Exc, également trans-
mise par la même voie , ces dépêches ont été communi-
quées aux journaux par le ministère des affaires étrangè-
res et par la compagnie 

Le message du président, comprenant, avec l'adresse, 
143 mots, a été transmis en deux heures, en y compre-
nant, plusieurs répétitions et plusieurs corrections. 

Voici le texte officiel des dépêches échangées au moyen 
du télégraphe transatlantique entre la reine d'Angleterre 
et le président des Etats-Unis .• 

LA REINE AU PRÉSIDENT. 

« La reine désire féliciter le président de l'heureux achève-

ment de celte grande entreprise internationale, à laquelle la 

reine a pris le plus vif intérêt. La reine est convaincue que le 

président partagera la sincère espérance qu'elle a que le câble 

électrique qui maintenant unit la Grande-Bretagne aux Etats-

Unis sera un lien de plus entre les deux nations, dont l'amitié 

se fonde sur leurs communs intérêts et leur estime récipro-

que. La reine est charmée d'être ainsi en communication di-

recte avec le président, et de lui renouveler ses vœux les plus 

ardents pour la pro'spérité des Etats-Unis, » 

LE PRÉSIDENT A LA REINE. 

A S. M. Victoria, reine de la Grande-Bretagne. 

« Ville de Washington. 

« Le président félicite cordialement à son tour S. M. la 

reine du succès de la grande entreprise nationale accomplie 

par le talent, la science et l'indomptable énergie des deux 

pays. C'est un triomphe d'autant plus glorieux, qu'il est plus 

utile au genre humain que ceux qui ont jamais été obtenus 

par les conquérans sur le champ de bataille. Puisse, avec la 

bénédiction de Dieu, le télégraphe atlantique être à jamais un 

lien de paix et d'amitié entre les deux nations sœurs ! Puisse-

t-il être un instrument destiné par la divine Providence à ré-

pandre par tout le monde la religion, la civilisation, la jus-

tice et la liberté ! Dans ce but, toutes les nations de la chré-

tienté ne déclareront-elles pas spontanément, et d'un commun 

accord, que le télégraphe électrique sera neutre à jamais, et 

qu'en passant aux endroits de leur destination, même au mi-

lieu des hostilités, il sera respecté et regardé comme chose 
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« Signé : JAMES BUCHANAN. » 

Bourse de Paris «lu 24 Août 185». 
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AU COMPTANT. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 millions. ■ 

— de 50 millions. 1100 — 

— de 60 millions. 432 50 

Oblig. delà Seine... 207 50 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

i Caisse Mirés 315 — 

Comptoir Bonnard.. 70 — 

Immeubles Rivoli... 10125 

Gaz, Ce Parisienne . 770 — 

Omnibus de Paris... 850 — 

Cc imp.deVoit.de pl. 33 75 

Omnibus de Londres. 63 75 

3 0[0 69 95 

4 0[0 

4 1[2 0[0 de 1825.. 

4 1[2 0[0 de 1852.. 97 45 

Actions de la Banque. 3100 — 

Crédit foncier de Fr. 625 — 

Crédit mobilier 755 — 

Comptoird'escompte. 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1856. 90 25 

— Oblig. 1853,3 0m. 

Esp.3 0[0Detteext.. 

— dito, Dette int.. — — 

— dito, pet. Coup.. * 

— Nouv. 3 0p0 Diff. 281;2 

Rome, 5 0(0 91 — 

Napîes (C. Rothsc.) 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

>> bas. Cours. 

3 0[0 69 95 

97 45 

70 25 

97 50 

69 95 

97 30 

.70 -

97 30 4 lp2 OjO 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1335 — 

Nord (ancien) 957 50 

— (nouveau) 810 — 

Est 695 — 

ParisàLyon et Médit. 828 75 

Midi 550 — 

Ouest 630 — 

Lyon à Genève 615 — 

Dauphiné 530 —> 

Ardennes et l'Oise., 

— (nouveau)... 477 50 

Graissessac à Béziers. 200 — 

Bességes à Alais.... — — 

— dito 

Société autrichienne. 650 — 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 425 — 

Chem. de fer russes. 501 25 

ÉCOLE SUPÉRIEURE DU COMMERCE. 

Boulevard des Filles-du-Calvaire, rue Saint-Pierre-
Popincourt, 24, à Paris. 

Dirigée pendant vingt-cinq ans par M. Blanqui, mem-
bre de l'Institut, cette Ecole est la seule en France qui 
soit exclusivement consacrée aux études commerciales; 
elle est placée sous le patronage du gouvernement, qui y 
entretient des élèves boursiers, et sous_ la surveillance 
d'un conseil de perfectionnement composé de membres de 
l'Institut, d'anciens ministres, de sénateurs, de conseillers 
d'Etat, de banquiers, de négociants, sous la présidence de 
M. le ministre du commerce et de l'agriculture. 

L'enseignement de l'Ecole comprend depuis les leçons 
de grammaire, d'écriture, d'arithmétique, de géographie 
et de comptabilité, jusqu'aux cours de droit commercial 
et maritime, d'économie industrielle, toutes les connais-
sances nécessaires pour former des comptables, des ban-
quiers, des négociants, des administrateurs. 

Le grand nombre des élèves étrangers qui se rendent 
chaque année, de tous les points du monde, dans cet éta-
blissement, en fait l'Ecole pratique la plus utile pour les 
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lan s > ivantes, et assure aux jeunes gens pour l'avenir 

les i ' liions d'affaires les plus étendues. 

L'écjle reçoit des élèves pensionnaires de quinze à 

vingt-cinq ans au prix de 1,600 fr.,-demi-pensionnaires 

à 1,400 t'r., externes à 600 fr. 

On peut s'adresser, pour les demandes de renseigne-

ments et les prospectus, à l'administration de l'école, 

boulevard des Filles-du- Calvaire, rue Saint-Pierre-Po-

piucourt, 24, à Paris. 

— Au premier rang des dentifrices, l'eau de Philippe 

arrête les douleurs de dents, les nettoie, les blanchit, raf-

fermit l'émail, prévient le tartre et la carie; son goût ex-

quis tient la bouche fraîche et parfumée; ses propriétés 

admirables l'ont fait admettre à l'Exposition universelle 

Ventes umybbïHères. 

de Paris. Se trouve: rue Saint-Martin, 125; boulevard des 

Capucines, 43; le coiffeur de l'Empereur, rue de Rivoli, 

168; rue Richelieu, 92, et coiffeurs parfumeurs. 

— L'Opéra donnera mercredi le Prophète : les rôles prin-
cipaux par MM. Roger, Belval, M""' Borghi-Mamo et Poinsot. 

— Mercredi, au Théà re-Français, un chef-d'œuvre de Mo-
lière, les Femmes Savantes, et le drame si original et si tou-
chant de Sadaine, le Philosophe sans le savoir. Les premiers 
artistes joueront dans cette importante représentation. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M"* 
Pannetrat, la 0e représentation de la reprise des Monténé-
grins, opéra-comique en deux actes, paroles de MM. Gérard 
de Nerval et Alboize, musique de M. Llmnandor ; M"' Panne-
trat débutera par le rôle de Béatrix et Barbot remplira celui 

de Sergis. Le spectacle sera complété par les Méprises par 
ressemblance. 

— Tous les soirs, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, le 
drame de Jean-Bart remplit la salle, et tous les soirs des ap-
plaudissements enthousiastes accueillent Deshayes, Luguet, 
Honoré, M""» Frantzia, Battaglini et Constance, et le. uiagnifî-
fique vaisseau du dernier acte. Ou commencera par les Noces 
du Bouffon. 

— Au théâtre de l'Ambigu Comique, tous les soirs, les Fu-
gitifs, drame en six acles et neuf tableaux. A huit heures et 
demie, les Bayadères, ballet-divertissement ; à neuf heures et 
demie, les Jungles ; à dix heures et demie, la grande Pagode; 
à onze heures, la Marée montante. Chaque dame munie d'un 
billet pris au bureau reçoit en entrant un éventail représen-
tant une des principales scènes du beau drame de MM. Anicet 
Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

— A l'Hippodrome, jeudi l'« représentation d«> i 
M. Tanner; Fanny débutera dans le rôle du p;

0
„i tr<%<,,, 

Spott et Charley dans celui des chaises, et J«cW A
 es

Pa£,7 
chand de lait de Londres. '

 Jack
 d»ûi £»J 

SPECTACLES DU 25 AOUT. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, le Philosophe 
OPÉSA-COHÏODI.— Les Monténégrins, les Méprises 
ODÉON.—Réouverture le 1" septembre. .* ' 

mmmmemsmm 

AUOiKNGE m mm. 

iT-DENIS 
Etude de BP MÎ«SÎ»IOT, successeur de M. Furcy-

Laperche, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 48. 
Vente sur lieitation, au Palaia-de-Justice, à Pa-

ris, le 28 août 1858, 

D'une MABSOiV et dépendances sise à Saint-
Denis, Grande-Rue de Paris, 34. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : audit HP HIGNOT et à Me Lebel, 

notaire à Saint-D nis. (8578) 

SOCIÉTÉ J.-F. CA1L ET (T 
AXtH. 

On rappelle à MM. les actionnaires de la société 
«J.- V. Vail et C* que le délai fixé dans l'as-
semblée générale du 30 juillet dernier, pour la 
préférence de souscripliou à t»ux réservée dans les 
8,800 obligations créées suivant délibération de 
cette assemblée, expire le 31 courant; 

Qu'ils ont .droit à cette .souscription à raisuii 
d'une obligation pour trois actions possédées ; 

Et que ces obligations, ('■mises au prix de 400 IV. 

rapportant 20 fr; â'rntêYél p.tr an, sont rembour-
sables a 450 fr; en onze armées'; par tirage annuel 
de 800 obligations. 

ÉTÂliLlSSEMTS (AU 
AV1N. 

Les liquidateurs des KiiiltiifcK4>mi>iii.«j Ca-
ve, ancienne société Clurbonnier, Buiirgotignon et 

Ce, ont l'honneur de prévenir MM. les porteurs 
d'actions de ladite société qu'ils peuvent se pré-
senter à l'ancien siège social, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 222, pour, en échange do cinq de 
leurs actions, recevoir une obligation de 450 IV. 
J.-F. Cad et C», et cinq bons d'éventualité, dont 
rémission avait été suspendue par suite du décès 
(o M. llîibrul. l'un des liquidateurs, et qui est au 

jourd'bni remplacé par M. Brugerolles. (Voir l'in-
sertion du l'r août). 

Los bureaux pour l'échange seront ouverts tous 
les jours, de midi à cinq heure-'. 

CROSIHAJ, ROUSSEL, BIUGF.HOI.LES. 

LA CHASSE A TI1I 
tré de 3u vignettes. 1 vol. in-1(5, 3 fr. 

LA CHASSE ACOIRREK'^^ 
t ur. ouvrage illustre de 40 vignettes. 1 volume 
in 1G, 3 IV. 

LA PÈCHE fi 

LES RÉCITS D'UN VIEUX CHAS-
SECR ^ar 'e '"^mo auteur' *vo'' *n ^ i^sns» 

SOUVENIRS DE CHASSE 
iii-10, 2 fr, 

ne et au filet dans les eaux 
uces de la France, par M.Guil-

lemard, ouvrage illustré de 50 vignette.--. 1 volume 
in-10, 2 IV. 

I I? Tllftlr ou 'es courses ue chevaux en Fran-
Lfj 1 LUf ce et en Angleterre, par Eugène 
Chapus. I vol. in-lC, 1 fr. 

Chacun de ces ouvrages sera adressé franco à 
toute personne qui en enverra le prix indiqué ci-
dessus, par letlre affranchie, en un mandat sur la 
poste. 

Librairie L. HACHETTE etC*, à Paris, chez tous 
le* principaux libraires de la France et de l'Etran-
ger, et dans les gares dos chemins de fer. (105.: 

ALEXIS GAUD1N i t frère. l'un» 
S», Skinner «Ireet — VUK» de Ion? les pi

y< 4
, 

pus, objets d'art. - Kn 'u let de photoijrupiaè. ' (I^VJ'
0

»-

OUVERTURE DE Lâ CHÂSSE, 

ALBUM HUBER 
PAR JOLES MOINABX, 

Auteur des DEUX AVEUGLES, de /'UT DIÈZE, etc., etc. 

Cet Album, compost; de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert obligé 

des soupers de chasseurs. 

l*riœ : 3 Wremcs» 

EN VENTE CHEZ COLOMBIER, ÉDITEUR DE MUSIQUIÎ, 

A Paris, rue Vivicnne, nu coin du passage. 

Un numéro esl envoyé comme essai à tontes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 
à M. DOLLH, 48, rue V ienne. 

GAZETTE DE PARIS 
»

ME
 ASUKE NOM rOUTlQVh ANNÉE *»' 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. DOLLINGEN. 
PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, 1© fr. — Un an, 141 fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, O fr. — Six mois, 4* fr. — Un an, *0 fr. 

PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d 

Bureaux > rue Vit-tenue, 48, coin au Boulevard. 

CMEMÏ.\' UE van 

DE L'EST. 

VOYAGE DE PLAISIR A PRIX RÉDUITS CHEMIN DE ('En 

DE L'EST. 

l'c CLASSE : 

141 fr. 35 c. 

DAX» EE PAYS ilË BADE ET I/15ST 1»E EA FKAiWE 
Par les Chemins de fer de l'EST français, Suisses, Badois et postes Suisses. ^T** 

BILLETS VALABLES POUR UN MOIS. 
2° CLASSE : 

On peut se rendre en 

SUISSE et dans le grand-

duché de RADE par MUL-

HOUSE et BALE, retour par 

BADEN-BADEN et STRAS-

BOUIIG, ou faire lejoyage 

dans le sens inverse. — 

Arrêt facultatif à toutes 

les gares des Chemins de 

fer de l'Est, et notam-

ment dans les villes ci-

contre de l'itinéraire : 

ÎOÎ fp. 30 o. 

Troyes, — Cliaumoiilj 

—Langrës, —-Vcsonl,-

Mulhouse,— Râle,—01-

ten, — Lueerne (lacdis 

Quatre-Cantoiis),-Ktiss. 

nacht, — Zurich, — ho-

manshorn ( lac de Caris? 

fiance), — Constance, — 

Scballbuse ( chute du 

Rhin),— Aarau;— Mul-

heim,— Radenweiler,— 

Fribourg, - Baden-Ba-

den, — Strasbourg, -

Nancy,—Châ'ons [visitt 

au camp). 

On délivre des billets à Paris, à la gare du Chemin de fer de l'Est, — aux bureaux-succursales de la rue du Boulot, 

7 et 9, et boulevard de Sébastopol, 46, — et à Baden-Baden, à la station du Chemin de fer. 

Les Annonces, Réclames indus teielles ou autres sont peçues au bureau du Journal. 

Société» «ouimerclale». — Fallllteis. — Publications légale». 

Vento» moEiilièrcti. 

» iMTKS CAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 25 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, C. 
Consistant en : 

(130) Bureau, casiers, caisse en fer, 
grillage, tables, calorifères, etc. 

(431) Comptoir, montres vilrées, 
croix, chasubles, bannières, etc. 

Le 26 août. 
(432) 5 billards en palissandre, di-

vans, comptoir, glaces, etc. 
(433) Commode, bureau, pendules, 

glaces, gravures, statuettes, etc. 
(434) Appareils pour lieux d'aisance, 

pompes, tuyaux, étain, zinc, etc. 
(433) Comptoir de march. de vins. 

eaux-de-vie, vin, bière, meubles, 
(438) Comptoirs, balances, rayons, 

blanc de céruse, essences, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(437) Grande armoire à glace, table, 
bureau, pendule, verrerie, etc. 

Rue des Vinaigriers, 49. 
(438) Comptoirs, rayons, quincaille-

rie pour voitures, bureau, etc. 
Avenue des Champs-Klysèes, m. 

(439) Pianos, lustres riches, pendule, 
glace de Venise, armoires, etc. 

Chemin de ronde de la barrière des 
•Martyrs, O. 

(440) Forge, enclume, élaux, outils, 
éehafauds, cheminée a la pruss. 

Commune de Montmartre, 
place publique. 

(441) 25 pierres de taille représen-
tant environ 10 à 15 mètres cubes. 

A Grenelle, 
sur la place du marché. 

î442) Comptoir, balances, bouteilles, 
buffet, tables, fontaine, etc. 

A Gentilly, 
sur la place du marché. 

f443) Tables, guéridon, secrétaire, 
lots de bois, baquets, briques,etc. 

Le 27 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue llossiui, o. 
(444) Bureau, canapé, commodes, 

buflel, pendules, glaces, etc. 

^■XïMnaf tuner. ; y'"*"'-1*" 

élé dissoute à parlir dudit jour, et 
quela société n'ayant pas de passil.il 
n'a pas été nommé de liquidateur. 

(157) HÉNOCQ. 

La publication légale des acte» de 
société est obligatoire, pour année 
mil buit cent einqmmte-hiiit, dans 
Irois des quatre journaux suivants : 
le m oui «tu)' universel, la OiaiMc des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d!Juches, dit rentes Jljiclies, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double entre les parties, 
en date à Paris du dix-huit août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le vingt-trois du même mois, 
parl'ommey, qui a reçu cinq francs 

nquanle centimes, folio 163, ver-
> case 5, la société de fait qui a 

_ [faté entre M. IIENOCO, demeurant 
;\ Uugny, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, pour la fabrica-
tion de la stéarine et de la bougie, 
sous la raison sociale HENOCQ et 
C" dont le siège était à Uugny, a 

par 
cil 
so 
ex 

Cabinet de M. BHIFFAULT DES COIt-
UlÈUliS, jurisconsulte, rue Sainte-
Anne, 27, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit août mil 
huit cent cinquante-huit, fait dou-
ble entre M. Alexis FIIIBOURG, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Saintonge, 26, et un commanditaire 
nommé audit acte, enregistré en 
ladite ville le vingt-trois du même 
mois, folio 164, reclo, case 4, par 
Pomniey, receveur, qui a perçu les 
droits, il appert que la société en 
commandite constituée suivant acte 
passé devant M» Poussié, notaire à 
Aubervilliers, le dix-neuf janvier 
dernier, enregistré et publié sous la 
raison sociale A. FRIBOUKG et f>, 
dont le siège était à Paris, rue de 
Sainlonge, 26, et dont M. Fribourg 
était gérant, pour le commerce de 
bronzes et horlogerie, a été déclarée 
dissoute ; et qu'il n'y a lieu de pro-
céder i la liquidation de celte so-
ciété. 

Pour extrait : 
-(152) Signé : A. FRIBOURG. 

Cabinet de M. BB1FFAULT DES COR-
RIEttES, jurisconsulte, rue Sainte-
Anne, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit août mil 
huit cent cinquante-huit, fait dou-
ble entre M. Sylvain LEVV, fabri-
cant de bronzes, demeurant i Pa-
ris, rue du Ponl-aux-Choux, 16, et 
M. Alexis FH1BOUUG, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Sainton-
ge, 26, enregistré en ladite ville le 
vingt et un du môme mois, folio 
163, verso, case 7, par Pommey, re-
ceveur, qui a perçu les droits, il 
appert : qu'une société en nom col-
lectif, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente en gros el en détail 
et par abonnement de Ions articles 
de bronze, horlogerie, glaces, etc., 
a été constituée enlre tes susnom-
més, sous la raison sociales. LÉV'V 
et FIUBOURG, pour la durée de cinq 
années consécutives, a parlir de 
l'acte de société susénoncé et daté : 
que le siège social sera il Paris, rue 
du Pout-aux-Uioiix, 10; et que M. 
Lévy sera seul gérant responsable, 
ayaiit la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : S. LÉVï et A. FRIBOUHG. 

(153) 

Par acte sous seing privé, en date 
i Paris du vingt et un août mil huil 
cent cinquante-huit, et dont l'un 
des doubles porte la mention : Bu-
reau des actes sous seings privés de 
Paris, enregistré à Paris le vingt et 
un août mil huit cent cinquanle-
huit, folio 105, recto, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé Pommey, M. 
Aimable-Auguste P1COU, commis 
mercier, demeurant à Pans, rue du 
Temple, 45, et M. Anaslasc-Viclor 
P1COU, commis mercier, demeurant 
à l'aris, rue du Temple, 15, ont lor-

mé enlre eux une société en nom 
collectif pour exploiter en commun 
le fonds de commerce de mercerie 
sis à Paris, rue du Fauhourg-Mont-
marlre, 15, sous l'enseigne : A la 
Batelière. Cette société a élé con-
tractée pour sept années consécuti-
ves, qui commenceront le premier 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, mie existera sous la raison : 
PICOU frères. Le siège de la société 
sera a Paris, rue du Faubourg-Mont-
mari i-e, 15. Chacun des associés aura 
la signature sociale; il ne pourra 
engager la société qu'autant que 
l'obligation serait relalive aux af-
faires de la sociélé. 

Pour faire publier ledit acte de 
sociélé, loin pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 
-(160) A. Picou, V" Picou. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait à Paris le dix décembre mil 
huit cent cinquante-six, il appert : 
que, nonobstant une déclaration de 
ommand laite au protitde M. BES-
SON, qui l'a acceptée, par M. RH-

GARD1N, celui-ci est resté seul et 
unique propriétaire du brevet d'in-
vention pris au nom de M. Besson, 
et de l'exploilaliou du fonds de 
commerce dont il s'est rendu adju-
dicataire, suivant procès-verbal 
dressé par M" Bazin, notaire à Pa-
ris, le six mars mil huit cent cin-
quante-six ; que la déclaration de 
command' est restée sans effet, et 
que M. Besson est resté complète-
ment étranger à toute exploitation. 

Donl extrait : 
—(138) BESSON, DE REGARDIN. 

Etude de M« J. BORDEAUX, agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, à Paris, rue Notre-Damu-
des-Victoires, 42. 

D'un acte sous seing privé, fall 
tripla i Paris le vingt et un août 
mil huit cent cinquanle-huil, enre-
gistré, entre : lu M. Louis-Atlianase 
BERTRAND -TAIIXHT, négociant, 
demeurant a Paris, rue Saint-Mar-
tin, 199; 2° M. François-Gustave PÉ-
LISS1É, employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue de Lancry, 17, 
3* et M.Jules BEAU, demeurant a 
Paris, rue Montmartre, 159; —il ap-
perl avoir élé extrait ce qui suit : 
1° Que les parties susnommées ont 
accepté et pl is pour bases des nou-
velles conventions sociales arrêtées 
entre elles l'acte sous seing privé 
fait double ii Paris le vingt et un 
juin mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, enlre M. Berirand-Taillet 
et un commanditaire dénommé au-
dit acte, aux termes duquel il a été 
constitué, sous la raison A. BER-
TTIAND-TAILLEf et C'% et pour le 
commerce des tissus et l'exploita-
tion de 1'élablissemeiil situé à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 199, où est le 
siège social, une société cn nom 
collectif à l'égard de M. Berirand-
Taillet, comme seul associé gérant 
et responsable, et le bailleur de 
fonds, comme associé commandi-
taire ; 2» qu'à parlir du premier juin 
mil huit eenl cinquante-huit, M.Pé-

lissié et M. Beau sont adjoints'et 
entrent dans la sociélé A. Berirand-
Taillet et C* comme associés en nom 
collectif, gérants solidaires et res-
ponsables; 3» que la commandite 
du bailleur de fonds, qui est de trois 
cent mille francs, sur un capital de un 
million de francs, reste maintenue el 
subsistera jusqu'au premier juin mil 
huit cent soixante-quatre, époque a 
parlir de laquelle il cessera de faire 
partie de la société, conformément 
aux dispositions de l'aete susrelalé 
du vingt et un juin mil huit cent 
cinquante-six; 4" que la société à 
l'égard de M. Berirand-Taillet et de 
MM. Pélissié et Beau continuera 
après la retraite du bailleur de 
fonds et la cessation de sa commun 
dite, et que sa durée sera de douze 
années, à partir du premier juin 
mil huit cent cinquante - huit, et 
prendra lin, eu conséquence, le 
premier juin mil huit cent soixante-
dix ; 5" que la raison sociale reste 
A. BERTRAND-TA1LLET et C'% et 
qu'au premier juin mil huit cent 
soixante elle, sera : A. BERTRAND-
TA1LLET, PEL1SS1É, BEAU et C; 
6° el que les trois associés en nom 
collectif géreront et administreront 
conjointement, et que la signature 
sociale appartiendra aux trois asso-
ciés en nom collectif, mais qu'ils ne 
pourront cn faire usage que dans l'in-
térêt et pour les besoins de la société, 
i peine de nullité des engagements 
qui seraient contractés contraire-
ment auxdiles prescriptions, et de 

Tous dommages et inlérèts et même 
de retraite de la société. 

Pour extrait : 
(159) BORDEAUX. 

Cabinet de M. SALLÉ, jurisconsulte 
à Paris, rue J.-J. Rousseau, 3. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois août mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, fait entre M. Charles BOTRAUD, 
commerçant, demeurant i La Va-
lette, rue de Flandre, 120, et M. 
Charles-Ernest 1IERISÉ, voyageur 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Marlyrs, 9, une so-
ciélé en nom collectif a élé formée 
entre les susnommés pour l'exploi-
tation d'un fonds de cafetier-limo-
nadier el débit de vins et liqueurs 
A La Villette, rue de Flandre, 120, 
ayant pour titre : le Château de Ho-
quelaure. La société sera de qua-
torze années sept mois et dix jours 
consécutifs, qui ont commencé i 
courir le vingl août présent mois. 
Le siège de la société est Axé la où se 
trouve l'établissement.La raison so-
ciale sera : BOTRAUD et HER1SE.Cha-
que associé aura la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la sociélé. Enfui 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait dudil acte poul-
ie taire publier suivant la loi. 

Pour exlrait conforme ■ 
Os») SALI.K. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les coneeruent, tus samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLA.UA.TIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 AOÛT 1858, gui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MULOT (Louis), limona-
dier, rue des Fossés-Montmartre, 6; 
nomme M. Victor Masson juge-com-
missaire, et M. Hécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N" 15217 
du gr.); 

Du sieur MAQUET (François), lab. 
de Heurs artificielles, faubourg Si-
Denis, 06; nomme M. Victor Mas-
son juge-commissaire, et M. Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic provisoire (N» 45218 du gr.). 

CONVOCATION» SB CRXANOIKB8. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS Dl SYNDICS 

Du sieur CHAMPÉME (François), 
md de vins, rue St-Jacques, 262, le 
30 aoûl, à n heures (N" 15020 du 
gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
mnsultcr tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aiin 
d'être convoqués pour les assom-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GU1LLEM1NOT (Alexan-
dre), épicier à Ivry, rue du Chevale-
rct, 33, le 30 août, à U heures (N» 

14845 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cal, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il nu sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MELZER, nég., rue St-
Honoré, 372, le 30 août, a n heures 

(N-1486» du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION I>E TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un. 
les créanciers: 

Du sieur JOUR DAN (Pierre-Fran-
çois), md de vins, rue du Roule, 3, 
entre les mains do M. Uecagny, rue 
de Grelfulhe, 9, syndic de la faillite 
(N« 15142 du gr.); 

Du sieur BOUSSARD (Henrj), md 
bijoutier, rue de la Chaussée-d'An-
ùp, 8, enlre les mains de M. Qua-
tremère , quai des Grands-Augus-
tins, 55; M. Petit, passage Vivieune, 
13, syndic de la faillite (N" 15128 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 491 
de ta loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpét 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété LEFORT el C\ ayant pour ob-
jet le commerce de vins, eaux-dc-
viu et liqueurs en gros, donl le siège 
est a St-Denis, grande rue de Paris, 
132, ladite société composée des 
sieurs Lefort (Joseph-Clément), de-
meurant à St-Denis, grande rue de 
Paris, 132, el NERON (Alfred-Jean), 
demeurant i St-Denis, Grande-Rue, 
n. 67, actuellement sans domicile, 
sont invités à se rendre le 30 aoûi, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte déllnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14329 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BERTRAND, confiseur, rue St-Hono-
ré, 165, sont invités à se rendre le 
30 août, A 11 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. i 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N» «4681 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur PHILIPPE ( Louis-Al-
phonse), fabr. d'outils, rue de Cha-
ronne, 17, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités à se rendre 
le 30 août, à 11 heures, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, enleudre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ét rapport des 
syndics (N» 14400 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEMULLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 juill. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juin 4858, entre le sieur 
DEMULLET (Charles-Constant), ser 
rufier en bâtiments, chemin de 
ronde de Montmartre, 41, près la 
barrière Blanche, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Demullet, de 85 

p. 100. 
Le3 15 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, du 1" août 
(N-1*637 du gr.). 

concordat. 
Obligation en outre de leur»» 

5 p. 400 sur le moulant de '* 
créances en cinq ans, par cinqu* 
mes, du jour du concordat.

 t 
Au moyen de ce qui précède,» 

ration de la veuve Hétier. .. 
M. Sommaire maintenu si» 

(N* 1*716 du gr.), 

Concordat société BERGERAT 
et THOMAS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 mai 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 avril 1858, entre les créan-
ciers de la société BERGERAT et 
THOMAS, nég. en couleurs et ver-
nis, rue St-Antoine, 163 et 165, com-
posée des sieurs Ernest Bergerat et 
Louis-Adolphe Thomas, demeurai! I 
tous deux au siège social, et les 
sieur» Bergerat et Thomas. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Bergerat 

et Thomas à leurs créanciers de 
l'actif énoncé au concordat. 

Obligation en oulre de leur payer 
5 p. 400 sur le montant de leurs 
créances en deux ans, par moitié, 
de l'homologation. 

MM. Decagny et Lory maintenus 
syndics (N- 13S96 du gr.). 

Concordat dame veuve HÉTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 juillet 4858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i" juillet 1858, entre la dame 
veuve HÉTIER ( Virginie-Victoire 
Toueas, veuve de Joseph-Onnée), 
mde de vêtements, boulevard de la 
Madeleine, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par la veuve Hélier à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 

Messieurs les créanciers du » ' 
FOURNIE!! (Antoine), conninsw 
en marchandises, rue de UM** 
sont prévenus que l'assemblée m 
l'ouverture du procès-verWJJ 
affirmations, qui avait été mil ( " 
pour le 26 août, à 12 heures, » 
ajournée (N» 15052 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérilJs«j*L 
més des sieurs LESCADItU iH, ; 
ZIN (Louis-Alfred), et & 
çois), demeurant tous deux * ' ^ 
le premier rue Vivienne, «• , 
deuxième rue d'Argcnteuil,,

|f 
été associés de fait pour 1« 
tion de la caisse et du jjjra, 
Spéculateur, ayant son 
de la Bourse, 5, ci-devant, » '

[S 
meut rue Vivienn», 37, el,'w»L 

sieur Lescadieu dit Bazin e««
 |;

,. 
peuvent se présenter chez »■ „ 
le, syndic, rue des Moulu». •%(, 
toucher un dividende de » 
p. 100, unique répartit'"11 

du gr.). 

CLOTURE DES OPERA11 

POUR INSUFFISANCE D AU' ̂  

H. B. Un mois après u "1 „ 
jugements, chaque ctt®* "^* 
dans l'exercice de ses droits 
failli. 

Du 23 août. M,. 

Du sieur LEPERS (Jean-wy 
Joseph), commissiûiin-

 2l
 ci-df; 

chandises, rue du BOUIOVJCO» 

vant, actuellement rue a*' 
(N» 111*6 du gr.). 

ASSEtmuÊis i>« 25 A0UI 

DeschamP? 
NEUF HEURES. -

bois de sciage, synu 
joutier en doré, id * v;«S> îoulier en uore, _«» rhj|,o,l" 
auc. limonadier, îd.-" ,

 w
| 

...„ ;,i Jérusalem, n!u.;..i. tre, id 
id 

1. — jerusaic—y .„ 
Dubief-Jouy m" de^I 

Linck, md papetieiV^ijort 
Meyer, fourreur, id- gfC 

'hcbf1Jj,er,» 
neilemènt, anc. md,DO«

a
 ^ 

C'% nég., clôt. 
Ilemeni, .»">-• ""..baiis, 'M 
Hébert, nég. 

Lazardeux-Blin, auc 

tel, conc. 
UNE HEURE 

brosses, véni 

Grandidief. ^ 
- Sèves ut-.

 Je 

t 
tre.'ï;» 

les, veru. -",J.,>„rt 
vins, id\ -D»-Mailfert.

 nlI
,^ 

bonnets, id.-Jeunea>^\ 

cier>
 clôt.-Binet,^ j

lle
, -, m 

Girara, mde de den* 
U"- Berlaut, mde do ; ..aon'y 
Monlfrai.t, md de et i 
— Lebourdais, 
gault, enlr. de 
fruit.-ïluard entr.W 
redd. de compte. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Août 1858. HflUMElUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

GDÏOT' 
Pour légalisation de la signature »■ 

Ce maire du 1" arrondissement, 


